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PA.RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVDIR CENTRAL 

Appareils à pre.alon de Ylp....r·cl de gaz 

No 649-53/C. - P"': arrêté du Commissaire .de .Ia 
République au Togo ,en date du : . 

10 septembre "1953. Est promulguée dans le Ter­
. ~·itoire du Togo .la Loi .no .53-647 du-30 jumet 1953 
portant extension ,aux, territoires d'outre-mer, au To­

c .go et au Cameroun de la loi du 28 octobre 1943, 
: ",endue applicable 'Par rordonnance.du 9 août 1944 

·)'lt relative aux appaÎ'eiIs à pression de vapeur 
:, "!'mployés à tetTe et aux appareils· à pression de gaz 

employés à terre ou à bord des· bateaux <Je naviga­
tio~ intérieure. 

LOI No 53-641 du 30 .Iuillet 1953, porlant extension 
'aux territoires d'outre-mer, au Togo .et au Came­

. roun de ·Ia loi du 28 octobre 1943, rendue appli­
. cable par l'ordonnance du 9 aoat 1944 et relative 

/lUX appareils à pression de "Vapeur employés à ter­
re et aux appareils à, pres.$Ïon de gaz employés à . 
·terre ou à· bord des bateaux de navigation m­

..térieu~e. . 
L'assemblée nationale et le conseil de la fiépublique ont déli­

béré, 
L'assemblée nationale <) adopté! , 

LE PRÉslDENT nE, LA RÉPUBLî:Q~E PROMULGUE l,A. LOr 

DONT ,LA.' -fE;NEUR SUIT·: 

"', 
- - _.0:.__ 

, 
, AR~CLE l'RE~IER" .:.:.. Est appUeable .aux territoires .' 
2'outre-mer,. au.Togo ·ct "li Cameroun la loi nO 517 
du 28 octobre 1943 relative ,aux appareils' li pression .~. 
de vapeur empoyés.à terre èt aux appareils à pression· 
de J!;az employé~ à terre ou à bord pes batca.ux de 'ua- "' 
·vigatioll intérieure, réserve .faite des .dispositions pré­
.vues aux a~tieles 2, et 3 .ci-après. 

ART. 2. '- Daris les territoires d'outre-mer, aù To­
go .et au Camel'oun, les fonctions et llouvoirs dévolus 
aux in!!;énieurs des Mines par les dispositions de.l'ar_ 
ticle 3 et de l'artiele 4 C§ 6) d,e la loi nO 571 du 
28 octobre 1943 sont exercés par les ingénieurs 
des Mines de la France d'Outre-mer et Ïonction­

, naires et' agents sous leurs ordres à ce désignés ou" 
à défaut,· par les Înllénieurs des Travaux pùblics de . 
.la France d'Outre-Mer et forictionnaires .et agents 
sous leurs ordres à ce désignés. . 

ART. 3. - Les ameudes prévues à .l'artiele 4 de 
. la loi nO 571 du 28 octobre 1943 seront prononiiées 

en franes métropolitains et exigibles en monnaie' .lo­
cale sur la base dl' la .parité en vigueur il la <Jate 
de la fondation. . 

La présente loi sera exécutée 'co,mme loi ile l'Etat. 

Fait à RaimbouiUet; le 30 juillet ·1953. 

Vincent AURIO:r:. 
Pal' le Président de la République, 

Le président du conseil des ministres, 
1 Joseph LANIEL.. 

L~ garde des sceaux, ministre de la. iuslic~; 
Paul RmEYRE. '. 

Le ·ministre de la France d'outre-mer, 
. Louis JACQUINOT. . 

DECRET du 28 octobre 1943 . 

LE Cmw DU GOUVERNEMENT, 

VU les actes constitutionnels nO. 12 et 12 his;­

Le Conseil de Cabinet entenduJ 

!'. 1 -

ARTICLI'l PRE'UER. - § 1cr. - Sàuf .les exceptions 
prévues au paragraphe 2 du présent. article, sont 
sou:IDis aux dispositions de la présente loi la cons­
tmction et. l'emploi des appareils destinés à la pro­
duction, l'e;mma!!;asiuage ou la mise en œuvre; sous 
Une pression supérieure à la pi'essio,! atmosphérique, 
des vapeurs ·ou gaz comprimés; -liquéfiés ou dissous. 

§ 2. - Ne son"t pas assu.iettis aux disposiÙoll.s de 'la 
présente loi:' 

a) Les 'appareils à pression de vapeur· d'eau, lors­
qu'ils sont employés .. bord des bateaux .de naviga­

. tion intérieure ·ou lnaritimé: ou destinés ù être ~m.. "'l 
- ployés sous pression· exelusiv$nent fi bqrd, desdits 

batéaux; 

" , 
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b) Les appareils il pression de· .gaz ou de .yapeur 
autre que la va'pe.ur d'eau, lorsqu'ils sQnt à 'bord des 
bateaux, de navigation [maritime ou des aéronefs. 

ART. ·2. - Des décrets rendus en forme de règl~­
tnents d'àdministration publique pourront' fixer, en 
vue de garantir la sécurité du public et du personnel, 
les conditions de construction, de mise en service, 
d'installation, d'entretien' 'et 'd'emploi des appareils 
il pression de vapeur ou'de !';az visés il l'article 1er 
(§ 1cr) ci-dessus. 

ART. 3. ~ § 1er• - Les in~nieurs des Mines ét 
fonctionnaires ou àgents sous leurs ordres lL ce dési­

· gnés sont char!';é!! de la surveillauce des appal'eils à 
pression de vapeur ou de !';az ct du contrôle de l'exé- . 
cution de la présente loi et des. textes réglementaires 
rendus en, son ,application. 

fi 2. ~ Ils poulTont procéder à toules constatl'tiolls 
utiles, 

'a) Dans les.. lieux publics; 

h) Dans tes locaux, chantiers ou. dépendances ,des 
établisselments industriels ou commerciaux de toute 
nature dans lesquels ils auront libre accès il cet effet 
pendant les beurès de travail; 

c) En caS d'explosion, dans les lieux et locaux 
sinistrés quels qu'ils soient ou nonobstant rdms' de 
l'usager; ils auront libre accès pour l'exécution de 
l'enqiïête. 

f$ 3. '- En cas d'explosion ou d'accident, ils pour­
ront exip;er, des constructeurs, réparateurs, vendeurs,' 
propriétaires et usagers des appareils comillunication 
de tous renseignements utiles il l'enquête. 

ART. 4. - § l~r.. -' Est puni d'une amende de 
tnillc il dix .mille francs tout constructeur ou reveu­
deur qui 'U livré un apparèn sans que ledit appal·eil. 
ait, été sOt(mis, aux épreuvespreserites par les règle­
ments ou quiconque a 0!11is dc.soumettre aux épreuves 
réj!;lementaires un appareil ayant .subi des. change­
,nènts, ou réparations notables. 

§ 2; ,- Est puni d'une aime~de de cina cents il 
clna .mille .francs quiconque met. ou maintient en 
service un appareil sur, lequel ne sont pas apposés les 
poinçons constatant que cct appareil a sllbi les épreu­
ves prescrites par les règlements. 

§ 3. - Quiconque a, S'ans en avoir reçu l'ordre; 
Intentionnellement. paralysé un appareil de sûreté ré· 
!l;IQ1lentaire ou ag!';ravé ses conditions normales .de 
fonctionne,ment est puni d'Ulle amende de mille li 

· dix mille francs et d'un' emprisonnement de trois 

jours à un 'mois ou de l'une de ces deux peines seule­
ment. ' 


Est pùqi d'une amende de deux mille à vingt mille 
francs et' d'un emprisonnement de six jours Il deux 
mois ou de l'une de ces peines seulement quioonque 

· a donné ,l'ordre de ·paralyser . un appareil de sûreté 
rép;le;mentaire ou Ji'aggraver .ses conditions ~ormales 
de fonctionnement, il moins que l'auteur de l'ordre. 
aitCeu un motif'légime d'c le ·donner, qu'il ait pris 

, au préalable toutes précautions convenables et que, 
par. la suite, jl ait pris ou provoqué ~outes mesures 

POUl: la relmise en',état de.l'appareil dans le,délai stric- . 
tejl11en.t indispensable. .. 

Est punie eommc)'autem' de l'ordre toute personne. 

par la faute de qui les :mesures dei'emiseen état n'ont 

pas reçu exécution. . ' 


§ 4. Les contraventions à la présente .loi; .... ru<; • 
règlements d'administration publique' .et aux texte~ 
,réglt;mntaires rendus ,en leur awlication, autres Clue, 
celles qui sont frappées de ,peines spéciales par les, 
trois premiers .para[\l·aphes ·.du présent article,' sont ." 
punies d'une amende de deux' cents à cina mille, 
francs: 

.~ 5. -;- En eaS de récidive, l'amende et la durée 
d'e)npl'isonnenHmf: fixées pilr les quatre pl'cnlie1'5 pa... 
ragraphes 'du' 'Présent article peuvent être portées au. 
double du maximum qui y .est prévu; le tl:ibunal 
pOUl'l*a, en outre, ordonner aux frais du contreve­
nant l'afficha!,;" du ju!!;Cment et ,son insertion dalll> 
les journaux. , 

Il y a récidive lorsque le contrcvenant li, dans les 
douze .mois qui 'précèdent la constatation du fait; 
subi une condamnation définitive cu· vertu de la. 
présente loi. 
. § 6, - Les contraventions il ,la' présente ioi 'et aux 

textes réglementaires rendus en SOli applieàtion saut 
constatées par, les, officiers de ,Police iudiciaire et, 
.dans· l'éterÎdue de leur serv.ice, par les. ingéuieurs' 
des· Mines et les fonctionnaires cet. agents sous leu!'s 
ordres à ce désip;nt\s. Les proœs-verbaux sont visés, 
POUl: timbl'e et enrel!,'istrés en débet. Ils font .foi jus-:­
qU'lI preuve contraire:" 

A,i,T. 5. - La loi .du 21 juillet 1856, lllodifiée, et 
cc/mplétéè pal' la loi du 18 avril 1900, est abrogéc; 
sauf ell ce qui concerne les appareils à pression d., 
vapeur d'MU placés à bord des bateaux. 

Toutefois, les rè!!;leiments pris en exécution de ces .­
lois "esteront eu' vi!';ueur .iusqu'à publication des. 
textes qui s'y substituent et, .en cas d'infraetion, les 
dispositions de l'article précédellt seront applicables. 

ART_ 6. - Le présent déerclsera publié' au ]';"fllal' 
officiel et exécuté camme loi de ·l'Eu.t. 

,Fait à Vichy, le 28 octohre 1943. 
Pierre LAvAL_ 

Par le Cbef du Gouvernement: 
Le Ministre Secrétaire 'd'Etat 

à la Production indll$tielle eL aux Communications; 
Jean BICHELONNE. 

Le Garde des Sceaux,' 
Mini..tre Secrétaire 'd'Etat à la Justi.ce,' .. " 

. Maurice GABOLDE. 

Plans de dévol..pp.m...t,éc......mlqu. cl .oclal 

No 638-53/C: - Par arrêté du Co\'nllli~saire d" 
la République au TOj!;o en date du : 

7 septejmbre 1953. - Est: promulgué dans le .Ter-\ 
ritoire du Togo le décret n" 53-769 du 26 août 19.53 
portant procédure d'exécution des ,progra,'my.les ten:~. 
dant à la réaIisation/ des plansd'équiAAment. 

http:Justi.ce
http:va'pe.ur


'.. ' 

JOURNAL OFFICIE!_ DU TERRITOIRE DU TOpO· l or octqbre 1953 

" .
. DECRET Nv 53-769 du 26 'iloût 1953 portant :pro_ 

cédare Id'exécution des pro!1.rctmmes tendqnf à la 
• réalisation. des p/aTu rif'équipement. 

.Le l1résident dù conseil des ministres, 

Bur ~e rapport du ministre 
secrétaire d'Etat au budget et 
,affllircs éçonomiques,. 

Vu le déeret du 30 décembre 
colbnies; 

Vu la loi n'" 46-860 du 30 

de la France d'outre-mer, du. 
du ministre des finances et de, 

1912 sur le régime finilncier des 

ana 19i6 tcndtmt à l'étahlisse-. 
ment, a.u finaneement et à l'exécution des pltms d~équipement 
et de développeme.nt des territoires relevaut du ministère de la 
Frauee d'outre-mer; 

Vu le déeret 0'" 49-732 du 3 juin 1949 relatif au mode' d'éta­
blissement et il ln 'procédure d'exécution des programmes ten­
dant ù la réalisation des p1ans d)étluipcIllCnt et de développe­
ment de la loi nO 46-869 du 
n' 52-920 ,du 25 juillet 1952; 

:Vu le d~ret nI.' ·51-1417 
l~établisselllent d'un deuxième 
pement; 

DECRETE: 

Alt'rIOLE PRE'UER. ­

30 avril 194:6, niodifié par' décret 

du 11 décembre 1951 preserÎTrmt 
p1an de modernisation et d'écfui­

Par dérogation auxdisposi­
. tions des· articles 2 et 17 du décret no 49-732 du 3 
juin 1949 relâtiÏ au mode d'établissement et à la 
procédure d'exécution dés programmes tendant à la 
l'éalisation des plans d'équip<1ment et de idéveloppe­
ment de, la loi nO 46-860 du 30 avril 1946, toutes 
~es opérations laneée<s au (ou depuis le) 1er juille~ 
,1949 jusqu'au 30 juin 1953 forment un programme 
unique qui sera clos le 30 .iuin 1954. 

ART. 2. - Eu· attendant l'approbation .d'un nOU­
veau plan quadriennal, des opérations nouvelles pour_ 
ront être lancées après le 1er juillet 1953; elles 
seront ultérieurement rattachécs au nouveau plan. 

AltT, 3. - Le !ministre de la }l'rance· d'outre-mer, 
le secrétaire d'Etat au hudget et le ministre des 
finances et des affaires économiques sont chargés, 
chacun en ce qui le COneCl'Ile, de l'e"écntion du 

-présent décret, qui sera publié au Joumal officiel 
d~ la République françaisè. 

.Fait ù Paris, le 26 aoM 1953. 

Joseph LANIEL, 

Par le pré.ident du conseil des ministres, 
Le ministre.de la France. d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 
Le ministre des finances et ilès affaires économiques, 

. . Edgar FAURÈ. 

.L8 secrétaire 'd'Etat au budget, 
~Henri ULm, 

Régime fiDaD"ler 

No 668-53/C. - Par arr~té du Commissaire de la 
-Ré,publique au Togo en date du: 

- 24 septembre 1953, . .Est promulgué .dans· le 
ITe,,"itoire .du Togo le décret n~ 53-841 du 11 sep­

tembre 1953 Rortant modification du décret du 30 
déce;r:nbre 1912. sur le régime· financier des terri, 
toires d'outre-·,mer. ---,--- ­
DECRET No 53-841 du 11 septembre 1953 portant 

'modifi~ation mu décret du·30 décèmbre .1912 SU~ 
le régime financier des territoires Id'outre_mer.· • 

Le président du èonseil des ministr.es, 

Sur le rapport du ministre de la France dtoutre-mcr, du 
ministre des finances et <les affaires économiques et du secrétaire 
d'Etat à la France d'outre-mer) 

Vu ~.le décret du 3{} décembre 1912 ~ur le régime financier 
des ~èrri~oires d'outre-mer, 

DECRETE, 

ARTICLE PREMIER. I.e. dispositions· de l'article 
132 du· décret du 30 décembre 1912 SUl' le réliime 
financier des territoires d'outrc';mer sont abrogées 
et r'1mplacœs par les suivantes: 

« Dans chacun des territoires d'oùtre"mel' non grou­
pés; un camptable .centralise ·Ia comptabilité de tous 
les reeeveurs âes postes ,et télécommunications .et, 
le eas échéant, celle !les chefs de centre de' chèques 
postaux du territoire. 

«Dans chaque groupe de territoires, un· compta­
ble centralise la comptabilité de tous les reCeveurs 
des posteS et téilécommunieations et, le cas échéant; 
celle des chcfs de centre de chèques' postaux du· 
groupe de territoires. 

< Ce comptable fait ses versements entre.les mains 
du trésorier-payeur ou du trésoriel' général; il est '. 

justiciable de la cour des eamptes», . . 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer; 
'le ministre des finapces ct. des affaires ooonomi.ques 
et le. secrétaire d'Etat il la France d'outre-me!' sont 
.chargés, chacun '~n c.e qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sel'apublié au Journal ofticiel 
de la République française ct inséré au Bulletin of-· 
fidel du ministère de la }l'rance. d'outre-mer, 

Fait à Paris; le 11 se.ptembre 1953 . 

Joseph· LANrEL. 


Par le président du conseil de~ ministre's : 

Le ministrc de la France dioutrc-mer, 
Louis JACQUINO'Î': 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 
Edgar FAURE. 

Lr Secrétaire d:Etat à la France .d'Outre-Mer , 
François SCHLEITl;;R. 

,., 
~.at. nalianate de t. F.O. M. 

1 

No 677 -53/C. - Par arrêté du Commissaire de., 
la République au Togo eU .date dù: 

25 septembre ·1953, - Est promulgué dans le Ter­
ritoire dn Togo le déèret du 11 septemhre 1953 fixant 

i 
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. 1er ôetoln-~ 1953 .JOU~NAi.. OffICIEL DU 
__~_22?E?m..___~ 

le nombre des places mises aù" deux conCours «A» 
"t «B» d'admission à l'école ùàJ;ionaJe dc.la Fran­
ce d'outre-mer en 1953. '. 

DECllETdu 11 .sel,/embre 1953 fixant le .nombre 
'maximum 'des Places mises aux ,deux concours 
«A» et If.. B» d\.Ddmi$s.ioll à l'école nationale de 
la France Il'outre-mer en 1953. 

Le président du conseil.des ministres, 

Sur le rapport du' ministre de la France d'outre-mer, du 
.secrétaire d'Etat il. ln. présidente du conseil ch<'):rgé des relations 
cwee les Etats associés, du' "gn:rde des sceaux, ministre de la 
justice~ du ministre des finances ct des nff.'l.tres économiques et 
du ,-secrétaire d'Etat (ni budget, 

QVu la loi n '-!8~H~7 du 1-1 septembre 19-18; 

'Vu l'article 10 du décret du 30 octobre 1950 ,portant 
,..éorganis.'ltion de l'école natÎ.onnle dc la Franr:e d'ontre-mer, 

DECRETE: 

ARTICLE ·PRE.mm. - Le nO,rnbre .maximum dcs 
places luises aux deux concours «A» ct «B» d'ad­
mission à l'école nationale de la France d'outre-mer 
"n 1953 est fixé comme suit: . 

Section administrative. 22. 4 

Section magistrature . 9 1 
Section inspection du travail .5 1 

ART. 2.. - Lc ·ministre de la France d'outre-mer, 
le secrétaire .d'Etat ù la p.résideuce du conscil ehar­
p;é des relations avec. les Etats associés, le garde 
des sceaux, ministre de la j usliée, le ministre ries 
nnances et des" affaires éCOn<lllliqucs et le secrétaire 
d'Etat au. budget sont chargés, chacùn .en ce 'tui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel dc la République française. 

Fait à .Paris, le 11 scpt_bre 1953. 

Joseph LANIEL. 

Par. k président .du conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'ou/re-mer, 

Louis J"CQCINOT. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice; 

Paul &BEnlS. 

Le minî'~Te des tina:nees et· des afiairlJS économiques, 

Edgar FKVRE. 

Le secrétaire d'Etat à la :l>résPdence du conseil 
chargé des relations avec les Etats associés, 

Marc Jà.GQUET. 

~. "r ­

TERRITOIRE DU· TOGO 

" 
Le secrétaire 'd'Etal au budget, 

Henri ULVER. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Salaire 

ARRETE N" 6H-53/1TLS. du 10 se1,ternbre 1953. 

fixant le., taux IlOralre., minima Ilu salaire ides 

a[!,enls nOTi fonctionnaires ~es cel·cles, services et 

bureaux de l'A,dministraiion du Territoire du Tofl,o. 


LE GOUVERNEUR DE ·LA FRA.NCE D'OUTRE-.il:1ER, 

OFFICIER DE J~ LÉGION: n'JlO~NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AV TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions· 

et les pouyoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 jlmvier 19-46 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'ilsscmblées 

rcpréscrit,ltivcs; 


Vu l'arrêté nl! 697-S2/I'J'. du 11 scptc;mbre 1952 portant 
:fixation des taux minima' des salaÎres des agents journaliers des ., 
Cercles, Services et Bureaux de l'Adœinistratïon du Terri ­
toire du Togo; 

,Vu le Code' du Travail; 

li Vu l'arrêté n" 627~53/ITLS. Cll date du 29 août 1953 fixant 

!la durée du tr,waH dans .les serviecs IldminÎstr~tit$; 


Vu les nécessités budgétaires; 

ARRETE: 

ARTlCLE PRE;\llER. - Les taux horaires nlÎnÎlna 


du salaire des agents non fonctionnaires des ('.el·cles, 

Seniees et Bureaux de l'Administration "du Territoire 

sont fixés· comme suit à compter du le, septembre 

1953: . 


1r~ ,eatégorie:. 175 ± 12. O{o :- .24,50 francs. 

8 

20 catégorie: 200 +12 0/0 = 28,00 francs .. 

8 
.. -1 

, .'i catégorie: 250 +12 0/0 


8 


40 catégorie: 300 +12 °/0 = 42,00 francs. 
. 8 " 

Hors catégorie: 500 + 12 0io = 70.00 francs. 

.8 

". .'i
'. 
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ART. 2. - Le salaire horaire de chaque a!!;ent lion' 
fonctionnaire sera calculé. en partant .de son salaire 
jourl'u!lier' actuel, selon la ;méthode suivie à l'article 
1er en partant des taux iou~naliers minima: 

, . 
taux journalier augmenté de 120~o. 

8 

ART. 3. - Les heures supplémeutaires effectuées 
au-desstis de la durée légale du travail sont majo­
rées eonÏor;mément aux ,dispositiolls de l'arrêté ,n~ 
614-53/ITLS du 24 août 195a. . 

ART. 4. - La réduction de la durée du travail 
dans }es services ,administratiis à, 40 ,heures plus 2 
heures supplémentaires ne .perÎllettant pas à l'agellt 
non fonctionnaire de percevoir en fin' de IllOis au­

. tant qu'il perçevait avant l'entrée en vigueur du pré­
sent arrêté, son salaire mensuel continuera d'être 
calculé' èn multipliant par le nombre de jours ouvra­
Mes. dans le inois l'ancien taux journalier, fixé par 
l'arrêté 697-5a/ITLS du 11 septémbre 1953. 

ART. 5. - Les services autorisés à effectuer des 
heures supplémentaires soit pour l'ensemble de leur 
personne!, soit pOUl' Ulle ,partie seulement, calcule­
ront ces heures supplélnentâire~, COnfOl'lllénlellt à 
l'article 3 du présent arrêté cn partant du taux ho­
raire obtenu selon ,la ,méthode prescrite. à l'artidc 
2 du présent arrêté. ' 

ART. 6. - Sous réserve' que le bénéficiaire ne soit 
pas lésé, les heures supplémentaires pourront être 
calculées forfait/liramcnt sous la forme d'un ou plu­
~ieurs jonrs de travail à tarif normal. 

çette .méthode, est conseillé • dans les cas suivants, 

. 1" Heures supplémentaires difficiles à caleuler 
(chauffeurs) et très variables selon les nécessités 
du service; 

20 Heures .supplémentaires impliquant davantagq 
uIle présence qu'une activité réelle: permanences, 
J!,:ardiennR!!;e etc .. , 

ART. 7. - Aux salaires mensuels, s'aioute éven­
tuellement une prime d'ancienneté de 5, 10 et 15010 

du salaire ;minimum suivant que le travailleur to­
talise 5; 10, 15. ans, de ·présence. 

:ART. 8. - Le présent arrêté dont les dispositions 
abrogent celles' de ,l'al'l'êté n" 697-52iIT du 11 se!)­
tembre 1952 entrera .'"n viguenr à compter du 1er 
septembre 1953 et sera ,enregistré, publié ct eommu.. 
niqué partout où besoin. sera'. 

Lomé, le 10 septembre 1953. 

p, ,Le Commissaire de la RéPublique eTl congé, 


Le Secrétaire Général, 


Y. GA:Yol'i. 


-. -- -. - - -,-. 
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'ARRETE J'j0 645-53[AE: ,du, 10 ,set!.tembre·1953 Jl.or'" 
tMt fennéture de la campagne iii'achat du cac/W· :l 
de liI récolte intermétdiaire 1953 et ouverture' '\ 
de la cam pagne iii'achat .dl/. caéao de la récoUIl' " 
principale 1953-1954. . ' 

'LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-M&R, 
OFFlCI&R DE LA LÉGION D'nONNEUR, 

'CO)mISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23. marS 1921' déte-rlllinant les. attributî~ns. 
,et les pouvoirs du' Commissaire de la République au T.ogo;.' 

Vn ,le décret do 3 janvier 1946 portant rGorgl.miso.tion 
admini.strative du territoire du Toge et création d'as-sembléclr­
rcprésentati'~es; . 

Vu ·Ia loi vnUitée du 14 mars 1942 et les textes modificatifs. 
subsé(luents~ 

Vu l'arrêté nO 395-53 AE/Plan. du '3 juin 1953 :portant. 
fermeture de la campagne d'achat du encnQ de la' récolte' prin- ': 
dpale 1952-1953 et om"crture de la cmupagtlc d'achat du cacao-. 
de la récolte intermédiaire 1953; 

:.; 
Après oonsuitntion de la Chambre dc Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREmER, - La fcmlelure de la campagne' 
d'aehat du cacao de la récolte intermédiaire 195:), 
est fixée au 30 septembre 1953. 

ART, 2. - L'ouverture de la eampag;ne. d'achat 
du caeao de la récolte principale 1953-1954 est fixée' 
au 3 octobr,e 1953. 

ART. 3, - Toute infraction aUx dispositions da 
présent arrêté sera' sanctionnée conformément ,à ,la 
loi dn 14 'mars 1942. 

,ART, 4. - Le ,présent àrrêté sera em'Cgis!ré, com­
muniqué et publié partout où b,esoin ~era. 

'Lomé, le 10 septembre 1953, 

P. Le Commis.,aire de la RéPublique Cl! COTlM, 

. Le Secrétaire G"uéral, 

Y. GAYON. 

'ARRETE N" 647-53-AE du 10 ""ptembre 1953 portant 
,création d'une ta"e à l'exportation du caca<> 
'au profit tJu ComPJe de Soutien et d'EquiPement 
d~ ~a Production loeàle (S~ction 1: Caeao. . ' . . '.' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFlcœR UE f.A; L'ÉGION O'UÔN'NSUR, 

COMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE Âu"TOGO 

Vu le déeret du '23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et 'les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo:; 

, .< 

',. 
" ._-._.-._"" •..•~ .....:.......>...- __.. ,'-_._,~ 
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Vu le décret du 3 '.Janvier 194:6 portant réorganisation" 
.administr.ative du territoire du Togo et création d'assemblées 
J,rçprésentatives~ 

Vu l'arrêté n* 883--i9fAE. du 31 octobre '19-19 oréant le 

Co"mpte de Soutien et d'If.!lui:pement de la Produ?tion localej 


Vu l'arr~té n'" 383-51fAEfPlan. du 4: juin 1951 complétant 
:le précédent; 

Vu Parrêté na 138-51fAEfPlnu: du 11 octobre 1951 eréant 
.des cOlllités de gestion des différentes sections du Compte'" de 
.soutien et d'Equipement de la P.roduotion locale et ,en fixant 
:1n composition et les attrib.utions.; 

Vu l'arr~té... n° 645-53fAE/plan. du 10 septembre 1953 portant 
:ferme,ture de la c.'unpllgne d'aehat du cacao de ln récoltd. 
,intermédiaire 1953 et fixant au 3 ootobre 1953 la date de 
l'ouverture de la campagne .d'aehat du eaeno de 'la récolte 
:;principa\e 1953-1954; 

Vu le procès-verbal de la réunion en. date du 19 juillet 
:1953 du Comité de Gestion du Fonds de S(mtien et d'Equipe­
,ment de li) Produotion IOCillc (Section 1: cacao); 

\ 

: ARRETE:' 

ARTII'lLE PREMIER. - D.ns le but de, constituer: un 
il'onds ·de rés,erve utilisable, en CaS de besoin, pendant 
~es prochaines campagnes d'achat, en vue de soutenir 
Jes prix du cacao, un versement de 5 francs pal' kilo 
·de cacao sera effectué pal' les exportateurs Il l'occasion 
,de toutes exportations de ce produit. ' 

ART. 2, - Ce versement 'sera effectué pal' les 
,exportateurs au reçu d'un OI,dro de l'eeettes émis par 
l'ordonnateUl'-délégué sur le vu d'un tripllcata de 

·,déclaration 	de simple exportation adressé préalable­
ment par le. Service des. Douanes au Service des 
lAffaires Economiques ct dn PI.n pour visa. 

!RT. 3.'.- Le .montant des ,versements .insi effec­

'tués sera porté au crédit de la Section· 1 (eacao) du 

'Compte de Soutien et d'Equipement de la Produc­

tion Locale, ct consacré, après avis du Comité de 

'Gestion de ce Compte" aux éventuelles mesures de 

:soutien' visées ù l'artieleprCj!Ilier ei-dessus, 


lART..4. - Les dispositions du présent 'arrêté 

s'appliqueront ami stocks commercialisés postérieure­

,nent au 30 séptembrc 1953, date de la ferm",ture 

\ilc . la campagne ,d'acbat du cacao de 1. récolte en 

lICours. 

ART. 5. - Le Chèf du Service des Finances, le 

ïrrésorier-Payeul' du Togo, les Chefs des Services 

,des Douanes; des Mlaires Eçon~miques et du Plan 

sont char{l;és, chacun en .ce qui le concerne, de .l'exé­

cution du présent arrêté ,qui sera enregistré, com~ 

'nurii.qué et publié partout où besoin scra. 


Lomé, le 10 septembre 1953. 

1'.. Le Commissaire de !a République en congé, 
Le Secrétaire Général, 

Y. GA.YON. 	 -'""- ..;, . 

. p 
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ARRETE No 648-53·AE. du 10 septembre 1953 pres­

crivant la :déclaration J.es stocks de. c.acào.. 


LE. GOUVERNEUR DE' LA FRANCE D'OÛTtœ.:MER, ' . 

OFFiCIER DE LA Lf-GION n'HONNEUR, 

COMMISsAIRE 	 nE LA RÉPUBLiQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 murs 1921 détermÎDant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire' de ln République au Togo; 


Vll, le décret du.' 3 iUDvier 19-16 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et eréation dtasscmblées 
représentatives;' '.' \ 

.'.Vu la loi "\'aUclée du H l11ars, HH2 et les textes inodificatifs 

subséquents; . 


Vu l'arrêté n" 645-53fAE/Plnn., du '10 septembre 1953 portant...: 

<fermeture de. la eampagne d'aehat du cacao de la 'rérolte 

intermédiaire 1953' et fixant au 3 octobre 1953 la date, de 

l'ouverture de la campagne d'Achat du cJl:énQ de la 'récolte. 

principale 1953-1954; 


Vu l'arrêté n" 6-;l1..53/AEfPlan, du 10 septembre 1953 portant 

création d!une talte il l'exportation du caeao au profit du. 

Compte de SoutÎelt et d'Equipement di! la Production Ioeale 

(Section 1 - Cacao); 

ARRETE, 

ARTICLE rumER. Les C1)immerçants exporta­
teurs 'de cacao seront tenus 'de souscrire le ..lér· octo-., 

bre 1953 une déclaration de leurs stocks de c.cao·· 

existant li la date du 30 septe;'mbre 1953 aU soir. 


ART. 2. - Cette déclaration sel'a adressée d.ns 
1. journée même au Service des Affaires Economiques 

et du Plan pour les stocks détenus li 'L<1,mé, .ux Com­

;mandants de Cercle intéressés pour les stocks déte!)us 

.dans les autres loca:Iités. 


ART. 3. - Seuls seront pris en compte les stoeks 

. effectivêment rendus dans les magasins des exporta­

'teurs li Lq",é, dans les chefs-lieux des cercles intéres­

sés, li Agou-Gare, Badou et Tomegbé, '. ainsi que les. 

stocks en cours de déplacemcnt de ces COlltres' vers 

Ldmé. . 


ART. 4. - La vérification en sel" effectuée sous 

la responsabilité du Chef du Serviee du Contrôle du 

eonditionnement des Produits, 


ART. 5. - Toute infraction aUX' dispositions du.' 
présent a,rêté sera punie des peines prévues par la 
loi du 14 (mars 1942. . 

ART. 6. - Le présent arl'êt~ sera enl'egishé, con~-:. 

Inuniqué et publié partout ou besoin sera. 


Lomé; le 10 sejltembre 1953. . 

P. 	Le Commissaire' de la République en congé, 

Le Becté/alpe Général, 

Y. GAYON. 	 '~ 
1 

,. 
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'ARRETE No 646-53/AE. du 10 septembre 1953 por­
tant fermeture de la campagne :d'achat .de, cafés 
de la récolte 1952-1953 et ouverture de la cam-: 
pa{t,ne d'achat d,es cafés.de la récolte 1953-1954. 

LE GOU\'ERNEUR DE LA· FRANCE D'OUTRE-MER, 

OltFlCI:t:ll on ;f.,A. t.É010N D'HO:r.;NEVR~ 

CO:U~{lSS.\IRE DE LA .RÉPUBLIQUE At: TOGO 

Vu le déoret du 23 mars 1921 détenuÎnant les attributions 
e~ les pou'ioir;~ du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 

Vu le décret 	 du 3 janvier. 19-1:6 portan~ réorganisation 
administ['ath{~ du Territoire du Togo 
représentati:ves; 

Vu la loi yalidée du li mars 1942 
subséquents j 

·Vu l'nr~êté nO 751-52jAE/Plan. d~ 
fermeture de ln trnite des enfés de la 

et création d'assemblées 

et les tex les lllodifientif5 

9 octobre 1952 portnnt 
réco1te 1951~1952 et ou­

vbrture .de la traite des enrés de la r&oHe 19.52-1953; 
Après oons'ultatlon de ln chpmbre de commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE>lIBR. - La Ïer,rncture de la campagne 
d'achat des cafés de la récolte 1952-1953 est fixée 
au 14 octobre 1953. 

ART. 2. ~ 
. des cafés de 
octob~e 1953. 

ART. 3. ­
préSent. arrêté 
14 :mars 1942. 

L'ouverture de la .campagne d'achat 
la récolte 1953-1954 est .fixée au 17 

Toute. infraction aux dispositions du 
sera pnnie confol\mérnent à la .loi du 

ART. 4. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com­
;muuiqu6 et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 scptemb,'e 1953. 

P. Le Commissaire de la RéPublique en congé, 


Le Secrétaire Général, 


Y. GAYON. 

Poste de geadarmcrie 

. 'ARRETE No 650-53{BM. du 10 septembre .1953 por" 
tant modificatif ii l'arrêté 110 296-49/APA. rd" 5 
:avri~ 1949. 

J:..E GOUVERl':EllR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OUICJER DT~ LA X.f:G.10N D'nONNEu)t, 

Co~r~IISSAIRE DE LA RÉPUIJJ;I1;lt:E At: TOGO 

'Vu le décret du 23 L1l.ars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Cùmmis..<;iair~ de la Hépublittue au Togo;· 

Vu le décret 
:tdministratÎ\'e du 
rcpre:s~ntati'l'es; 

du 3 janvier -1946 portant réorganisation: 
Territoire du Togo ct cré»tion d'~mbl&!s. 

d 
VUp l'tan'èd·té GeU9 ;_96*-i9!APd~:tdkU 5 éa:\'c 

t 
iI 

M 
l?49 portant 

es os es c UU.<lCmCrlC J:\. a ·patU . e , llngo j 

Vu l'arrêté n~ a37~52/AP. du 17 novembre '1952 
t':réa 1i on du Ccrcle de Do pango; 

création­

portaÎlt 

_:1l 
1, 
~, 

ARRETE: 

ARTlOLE Pm·'MIER. - L'article 2 
49/APA•. du 5 avril 1949 est abrogé: 

de )'arrêté 296­

ART. 2. - L'action préventive et répressive 
la Bri!l;ade de· Gendarmerie de MungO' s'exerce 
toute l'étendue do Cercle .de .Mango. 

de 
SUr 

. ART. 3. -. Lc présent arrêté sera enregistré, pu_ .~ 
bIié ct communiqné partout où besoin sera. .. " 

,Lomé, le 10 septembre 1953. , 
P. 	 Le Commissaire de la République en confié, 

Le Secrétaire Général, 

a~ae.u des CFT 01 Wh.rf 

'ARRETE No 651-53{CFT~ du 11 septembre 1953 
portant modification à l'arr~té no 359-.53ICFT. fi­
xant les effectifs maxima du "aiLre secondaire· dti; 
C.F.T pour l'année 195::1. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OF'l?tClElt DE LA. LÉGIOi€ O'llOSNEm}l.} 

C01BIlSSAIRE' DE LA RiwUBLIQUE AU' TOGO 

Vu le décret du 23 lllars 1921. déterlwnllnt les ottributio1]~ 


et les pouvoirs du Commissailoe de là R6publiq-q,e au Togo; 


Vu le décret du ·3 janvier 1946 portant réorganisation 
admiuistrative du territoire du Togo et eréation d'asscmblée!t 
représentatives; 

Vu le décret du 19 [lIai 19-«), portant réorganis.'ltion des 
ehemins de fer coloniaux; 

Vu 11arrèté nO -i:HjTP. du 20 juin 1946; portant statut dtl. 
Personnel Secondaire du Uésenu des Chemins de Fer du Togo ­
son :tl'ticlc 2; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau des effectifs. ma­
xima du personnel ou·<lSsimilé ·du Réseau des Che­
;,nins de Fer du Tog<l annexé à l'arrêté nO 359­
53/CFT. du 19 .mai 1953, est modifié eOnllÎle suit, 

:'.-. 

http:caf�s.de
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-. , 

, ECHELLES 
SERVICES GRADES ~ A -. . , 

3 à 6 7 TOTAL' 

SERVICES GENERAUX Chef Comptable - 1 

Employé - Dessinateur 20 cl. à 
Comptable Ppal. 6 
.et Dessi,nateur Projecteur de 1re classe. 5 

5 1 6 

SERVICE Chef de Gare Ppal. 2 
EXPLOITATION de slChef de !';are 20 classe 5 

à Chef de gare de 1'" classe, 3 

3 2 5 

SERVICE VOIE ET Chef de' Disirict Ppal .ou . Contre-

BATIMENTS maître Ppal. 2 

Chef Surveillant à Chef de District 
de 1re classe. 6 9 

Chef Ouvrier de cl. à Contre-2e 
maître • 1 

7 2 .9 
'. 

SERVICE MATERIEL Contremaître Pp.l .2 . 

·ET TRACTION Chef Ouvrier à Contremaître 6 

SIChef Mécanicien à Cher Mécani-
cien 'de 1re classe. 1 10 

Chef Electricien 20 cL à Chef Elec-
tricien Ppal de 1re classe 1 

, 

8 2 10 

SERVICE DU WHARF Con trmnaitre Ppal 1 

Chef Distributeur - 1 3 

Chef Ouvrier 1 
1 

2 1 3 
Report page 1 8 3 11 

.TOTAUX 25 8 33 

.'. 

:; 

-----_._._--' ~_.---'-------~-
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ART:' 2, - Le présent arrêté sera enregistré, cdIh­
jmuniqué et publié part/lOt où besoin sera., , , 


Lomé, le 11 	septenlbre 1953. 
P. 	L~, Commissaire rie la République en c()ng~,. 

, Le Secrétaire Général, 
Y. GAYON. 

•
Tribunal coutumier 

!ARRETE No 656-53/A.P. rIu 15 sliptembre 1953 ins­

, t'tuant un llouveau .tribunal coutumier rIans le 


Cercle de Tsévié. ' " 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-l'&R, 

OFl1'lClER DE LA LÉGION n'uoNNt!VR, 

COMMISSA.IRE DE .. LA. RÉl'UBLIQUE nU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommissaIre de la République au Togo; 


Vu le décret du 3" jô.nvier 1916 portant réorganislltion 

administrative du territoire du Togo ct création d'assemblées 

représentatives; 


Vu le décret du 21 avril 1933 réglelUQntant la jus"nce indigèn.r 

au Togo; . 


~ 'Vu le, ~eret du 11 février 194:1 modifiant le décret du 3 
~écem~e 1931 réorganisant la justice indl,gène en A.O.K; 

Vu le décret du 26 juiliet 1944 tendant à modifier le décret 

du 3 déèe!llhre 1931; 


Vu le décret ,du 26 juillet 1944 déclarant applicable au Togo 

le décret du 26 juillet 19401 ci-dessus mentionné; 


Vu le décret du 23 aolÎt 1945 modHinnt le décret du 26· 

juillet 1944 tcndant à modifier l'organisation d~ juridietions' 

indigènes au Togo; 


Vu l'arrêté nD 998/APA. du 23 décembre 19-18, modifié pur 

arrêté n<! 563/APA. du 16 juillet 19i9, déterminant les condi­

tions d'admission et de rémuuération des présidents des tribunaux 

coutulliiers; 


Vu l'arrêté nO 672~50/APA. du 23 aoüt 1950 eompl~tant les 

dispositious de F~H'rêté nO 998/APA. du 23 décembre 1948 en 

cc qui concerne la rémunération du président: des assesseurs et 

de soorétair~ des tribunau..x coutumiers; 


Sur la proposition du COlumandant de Cerde de TséYié; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est institué près du Tribu­

nal du pr"1mier' degré de' Tsévié un nOuveau, tribunal 

coutumier. . 


ÂR1'. 2. -:- Ce ,Tribunal sera présidé pal' un no­
,table nommé pour un an pal' ;Ie Commissaire ,de la 
République et qui, peut être nommé à nouveau, as­
sisté d<\ deux assesseurs ,choisis parmi les notables 
desij!;nés pour siègEl' au Tribunal du, premic,' degré . , 
eonfo~mément à l'article ,21 du décret du 21 avril 
195,.3. 

, Ce: Tribunal connaitra .de toutes les actions dé­

voluesau Tribunal du .pl''lmier degré, prévues à l'ar­


,ticle 22 du décret du 26 juillet 1944, y compri~ des 
'actions relatives à l'état ,des personnes; cependant; 
eu cas de éonflit de coutumes, le Tribunal du premier 
pegré est seul compétent. '. ­

- . 
: ---, -­
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ART. 3 . ..:... Le siège de ce Tribunal est à Aképé clr ',~ 
son ressort le territoire du canton d'Aképé. 

ART. 4. - La procédure devant 'ce Tribunal sel'a 
œlle qui est prévue aux articles 23, 24, 25 et 26 d .. 
décret du 21 avril 193::1.' ' 

'Les jugements seront transcrits sur un registre 
établi eonformément aux prescriptions des articles 
95 et 97 du décret du 21 avril 1933 . 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
;muniqué et 'publié partout où besoin sera. , 

Lo,mé, le 15 septembre 1953. 

P. 	 Le Commissaire de la République 

Le Secrétaire G.énéral, 


Y. GAYON. 

P08~4JS et tél'commu.ica~i"n8 '1 

'ARRETE-No 658~53/r:TT.rIu 17 septembre 1953 por" ,1:,' 

tant modifica!ron '!tu droit d'assurance sur -lès co- .. 
lis avion avec valeur déclarée prévu flOT l'arr~té ,_ 
no 195-53jPTT. du 20 mars 19,53. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm, 
OFFICTEl\ . DE t..A LÉOlON P'lfON:N~t!n') 

CO.nIISSAIRE IlE LA, REPUBLIQUE AU TOGO , 
"Vu le décret du 23 mura 1921 déterminant les attributions 

et le." pouvoir", du CommÎss<îirc de la République tm Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portnnt réorganisation. 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées. 

représenta tives;; 


Vu rarrêté n<! 93~58/PTT. du 18 février 1958 portant' :~ 

création d'un'-Servroe des colis postaux avion entre .le Togo et ,1 

1'Afrique oceidentale franc;aise; , , 
Vu les actes de l'Union' Postale Universelle relatifs au Service 


des Colis Postaux; 


Vu la dépêcbe ministérielle nO' 4457 jPT{3. dn 2 septembre 

1953; 


Sur la proposition du Cbef du Servi.ce des Postes et Télé­

communications; 


ARRETE: j
ARTICLE Prumnm. - Le droit d'assurance à per­

cevoir au départ du Territoire SUl" les" colis postau" " 
1 

avion avee valeur déclarée à destination de l'Afrique 
Occidentale française et fixé Rai', arrêté nO 93-53/pTT. 
du 18 février 19.53 est porté li 18 francs C.F.A. par 
11.500 francs C.F.A. 	 " 

ART. 2. Le present arrêté, qui aura effet 'Pou,' 

co,mptel' du 1er octobr,e 1953 sera enregistré, ,publié 

et eommuniqué partout où besoin sera. 


Lomé; le '17 septémbre 1953~ 

P. 	 le Commissaire 'de la République el:' congi; 
Le Secrétaire GénéraC, 

y. GAYON. 

http:Servi.ce
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'ARRETE No 659-53/pTT. du ~17 'septembre 1953 
.fixant la quôte-part territoriale du droit d'assuran­
ce des CoU,;-postaux-Avion aveC valeurd€clarée. 

LE GOUxERNEUR DE LA :FRII.NCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DB t.,.. t.ÉGION n'noN1ŒuR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPVBLlQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République nu Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
.adrniriistratin- dll Territoire du Togo et création d'assemblées 
;représentntiYcs: 

V~ les Âctes~de l'Union Postale Uni"\'crselle relaÙyemcnt au 
:Service des colis postaux ~ . 

Vu la lettre ministérie,Ile nI> 4457/PT/3. du 2 eeptembre 1953; 

Sur la proposition du Chef du Serviee des Postes et Télé­
«communications; 

.ARRETE: 

AnTICLE PREMIER. - La quôte-part Territoriale 
Irevenant à l'office Postal du Togo du droit d'assuran­
ce des CoIis·Postaux-Avion avec valeur déclarée est. 
fixée à .0,05 ~rancs Qr par 200 francs Or. 

ART. 2. - Le présent arrêté,. qui aura effet pour 
-compter. du 1er octobre 1953 sera enregistré, ]>ublié 
.et ca.mmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 septembre 1953. 

P. le Commissaire de fa Ré/lublique en congé, 

Le Sècrétaire Général, 


y GAYON. 

".l.D,E.S. 

:ARRETE No 667-53/AE/plan.du 23 septembre 

1953 rendant exécutoire la ".(,libération nO 6jCP.j 

A.2'.T. portant afrProbation du programme d'em­

ploi des crédits de la tramhe 1953-1954 du Plan 

Quadriennal. . 


LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OP'FlClElt OE LA. LÉGION n'UONNEU'R, 

COMM1lSSAll!tE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le <Meret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvOirs du ICommlssaire de la Républiqu.e au Togo; 

Vu: le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation. 
,administrative du Territoire du Togo et création d'nssemblées 
représentatives; 

Vu le décret n~ 46-2318 du 25 oetohre~ 1'946 portant création 
d',une Aesemblée Représentath'.e au Togo; 

Vu la 	d.6Ubératlon Il' lY CP/NIT. du 18 seplembre 19S3;~·, 

:TERRITOIRE DU TOGO 

ARRÊTE: 

ARTiCLE PRE~nER. - Est rendue exéèutoh'e au 

Top;o la délibération hO 6jCP-ATT. du 18 septem-. 
bre 1953 approuvant les programmes ·d'emploi des 
crédits de la tranche 1953·1954 du Plan Quadriennal. 

. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué ct publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 septembre 1953. 

P. le Commissaire ,de la République .en congé, 

Le Secrétaire Général, 


y GAYON. 

. DELIBERATION No 6/CP/ATT. -approuvant 1.. 
programme d'emPloi des crédits d. la traJ.IClt.6, 
1953-1954 du Plan Quadriennal. 

La Commission Permanente de L'A.T.T., 

Vu le décret du 3 janvÎer 1946 portant roorgruIisàtion 
admi.nistrative du territoire du Togo; 

Vu le decret du 25 octobre 1946 portant création d'UIie 
Assemblée lteprésentative nu Togo; 

Vu la loi du 30 avriJ -1946 tendant à PétnblÏSSél;\cnt; au 
iinnneement et à l'exécution des plans d'.équipement et de 
"développement des Territoires relevant du Ministère de la 
Franee d'outre-mer; 

Vu le décret du. 3 juin 1949 relatif _au mode dJ-étnblissetnent 
et à la procédure d'exécution des programmes tendant il. la. réali­

. sation des, plans d'équipement et de déyeloPPclIlent de la loi du. 
:ID aoil! 1946; 

Vu la délibération n'" 23/ATT. du 
le programme d>cruploi des erédîts 
tr.nche 1953-1954 du Budget FIDES.; 

Vu le rapport de présentatioIl n" 

.. 

6 m.li 1953 approuvant 
complémentaires de lal 

64fADfAEfPlan. du 28 
ooth 1p53 du Commissaire de ln République au Togo sur les 
modifieations que le Comité Directeur du FIDES. juge Iléecs- '-~ 
saires d'apporter ou programme d'emploi' npprol1vé par 18 
délibéra.tion n" 23fATr. susvisée; .~ 

A adopté duns sa séance du 18- septembre 1953 les dispositions 
dont 10 teneul' suit: 

ARno],., PREMIER, - Sont approuvés les modüica­
tions apportées par le Co.mité 'Directeur du F.I. 
D,E.B. au programme d'emploi des crédits .<le la 
tranche 1953-1954 du Plan QlIadriennal objet de, la. 
délibération n" 23jATT. susvisée et, par. voie de 
conséquence, le programme d'emploi ci-annexé des. 
crédits de la tranche 1953-1954 du Plan Quadrien­
nal arrêtés à 325.970.000 francs C.F.A. en autorisa 
tions d'engagement et 111.270.000 francs C.F.A. en: 
crédits de paiement. 

Fait ~t délibéré il Lomé, le 18 septembre 1953. 
L. 	Président de la Commission, î 

Permanente de .L'A.T.T. 
P. M..I.LAzOUÉ. 

Le Secrétaire; 
J. FIGA!!. 

http:53/AE/plan.du
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P'LAN QUADR1ENNAL " 

- Programme d'emPloi des Crédits de la Tranche 1953-1954 
-

RECAPITULATION GÉNÉRALE 
(en millions de francs C. F. A.) 

, 

Crédits. de Payement.,. , .... ,--~~-~~- --~Autorisations1~-~ 
ParChapitres DÉSIGNATIONArt l ' 

d'engagement 
1953·11154 Ultérieurs 

1 ! " 

Production a!l;ricole .1002 88,97 , 23,77 65,2 '~ ·, Eaux et, Forêts100~ · · 21,5 ~ 17,S· -, 
~,Eleva!l;c '. _1005 1,5 1,5 -'.

1010 ­ Chemin de Fer , · 35 19 16.· · 1011 Routes et Ponts . 90 30 60· · · 1016 Transmissions . . 9 3 '6· 1019 Santé . 50 20 30-· · · · .1022 , Travaux Urbains et Ruraux 30 10 20· · 
: 

Total général . . . . 325,97 111,27 214,7 
.' 

.· 
1-

RéPartition par Secteurs d'activité 

Economie Rurale 
(Chapitres 1002, 10M, 1005) . · . 

Transports et Communications 
(Chapitres 1010, 1011, 1016) " · 

EquiPements Sociaux 

(Chapitres 1019,1022) . 

· 

· 

· 

. 

Total Général · 

111,97 


.134 

. 

80 _..... -­

325.97 

29,27 

52 

30 

111,27 

,82,7 ; 

,
82 .­
50 , 

214,.7 -~ 

) 

ECONOMIE RURALE ,.. 
(en millions de francs C.F.A.) " 

", 
1002 

', .. 1, -'..~ 

1 
2.', 

" 

3. 
~ 
5 

PRODUC1.'fON AGRICOLE 


Arachide 


Encadrement de 1" 'production . 1,78 1,00 0,78 ! 
· · Moyens de transport . . . . 1,62 0,81 0,81 

Vulgarisation agricole • . . . · 2,46,6 ~,2· · Fourniture de semences . . 2 1;210,79 
Station désinsectisation Lomé -20 20· · . . " 

Total article 1 cr . . . 2732 5· · 

. 

'.~. 
, 

, 
'. , 



- . ­

1cr octobre 1953 JOURNAL OFFICIEL DU. TERRITOIRE DU TOGO 699 
. 

Crédits de Payement 
Chapitres Art Par DÉSIGNATION Autorisations 

d'engagement 1953-1954 Ultérieurs 

2 Coton 

i Topographie • 2,27 1,07 1,2 
, , 

2 Encadrement dl' la Pl'oduction 2,78 2,21 0,57 
3 Constructions _ - - - 15 6 9 

'4 Moyens de transport - · .. - , 3,73 2,17 1,56 
5 Culture mécanique . _ . - - 3,6~ - 3,66 
6 Outillage agricole . _ _ - · - - · · 0,24 0,24 -­
7' Colonisation _ . _ . · · · - 5,19 2,38 

1 

2,81 
8 Vulgarisation agricole 

, 
3 0,6 2,4- . . . · 

Total de l'article 2 . .­ · 35,87 14,67 
1 

21,20 
.-

3 Palmier à huile· 
.. 

1 
. 

1 Eneadremen.t de la production · · · · · 1,7 1,4 o,a 
.2 Constrùctions . · - 2,06 - 2,06 
3 Culture mécanique et moyens de transport 8,84 - 8,84, 
4 Nettoyage des palmiers 1 1. · · -

• 5 Engrais . . . · · · 1 0,2 0,3 
. ­ ----------------------------~ 

Total Article 3 . · · · 14,60 2,6 12,00 
, 

'4 Riz ., 
1 Etudes générales 

a - encadrement technique 1,68 - 1,68 
b moyens de transport 0,71 - 0,71 

2 Aménagement de plaines · 3,36 1,05 2,31 
3 Aménagement de thalwegs - 0,75 0,45 0,3 

-
Total de l'.rticle 4 6,5 1,5 

1 

5 

. 

RécaPitulation Production AfI,ricole 

1 

1 
Al'tiele 1 32 5 27 
Al·tiele 2 .. 35,87 14,67 21,20 
Article 3 - · 14,6 ::',6 12 
Article 4 6,5 1,5 5 

--------,-~-.---.. 

1 

._._- ......._----­
. 88,97 23,77 65,2, 

1004 

1 
2 

3 

,. 

, 

EAUX ET FORETS 

Moyens mécaniques 

Reboisement 100 hus 


Total 

. Couservation des sols 

Total artieles 1, 2, 3 

2,37 
10 2 

2,37 
8 

12,37 2 10,37 

9,13 
......._­

21,5 

2 

4 

7,13 

17,5 

, 
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Crédits' de Payement 
1 - - .._--.--_...AutorisationsPar. : DËSIGNATIONCha pitres 1 Act. 

d'engagement 
.1953-1954 Ultérieurs 

, ! 1 

Récapitulation 

,Eaux et Forêts , · 21,5 4 17,5 

1005 Elevage , 

1 1. '0,9 0,9Parc" " vaccination 

2 Centre d'élevage Sakai/} 

0,6Matériel d'équipement1 0,6 " 1-----+-----1- -~-...- .-~ 
'J 

1,5 1,5 J 
:;1', 
~ 

Récapitulation 

1,5Elevage , " , 1,5 , ·1 

Transports et Communications 

Chemin de Fer 1010 

Etudes prolongement voie Anécho frontière1 
M, -Dahomey 7·i 

Substitution du rail : 


1 


2 
10- Equipement eu rails ; · 20 10· 22 Travaux de substitution . 8 6 

--,-

19 1635Total articles 1 et 2 

,, 
Chemin de Fer . 
Récapitulation 

19 ; 1635'· 
1011 Routes et Pont.. , 

1 

2 

3 

1 


Matériel génie civil 24,6· 
. Total article 1 24,6 

· 
Roule Blitta-Haute-Volta (1- trnoche) 33,7· 

----«,­

To!al article 2 . 33,7 

Routesde, desserte de la production 

- Réseau Est-MOllO . 31,7
• 

Total article 3 . . · 31,7· · 

90Récapitulation Roufes et Ponts 

10,06 

10,06 
, 

9 i 
-----~ 

9 
1 

; 

10,94 

10,94 
1 

30 
1 

14,54 

14,54 

24,7 
-...­

24,7 

20,76 

20,76 
, 

60 

-
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" Tra.nsmissions 'c 
(en millions de franes C. F. A.) 

~ 

Chapitres 1Art. 1pu.r··· 
! 

DÉSIGNATIONS Autorisations 
d'engagement 

Crédits de Payement 
~--~--

1 

1953-1954 Ultérieurs 

-

1016 . 

. 

2 

1 

Transmissions 

Réfection des lign~s , 
- Lil!;11e Lomé - Palimé 

Total article 2 . 

Récapit.ulalion Transmissions . 

" 

. . 
9 -_.. _..._--­ _. 
9 

·1 
19 

3 

3 

3 

1 

" 

6 

6 

6 

1019 

1 

EquiPements Sociaux 

Santé 

HÔpital Lomé' -: achèvement clinique Dayan-
le . . . .. 

Total article 1 

Récapitulation Santé . . 

1022 Travaux Urbains et Ruraux 

1 Hydraulique rurale: 

l 
2 

. 

-~ Puits Bénoto . . · 
Puits à -main. . . · 

Total article 1 · 

RécaPitulation 

Tra1!ou:r Urbains et Rureaux 

· 
· 
·'. 

. 

. 
25,45 

4,5.'1. 

1 

30 

30 

8,OU 
1,95 

10 

10 

17,40 
2,60 

' 20 

20 

ACTES CONCERNANT lE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Tableau o'avancement 

Par arrêté du 27 juillet 1953, sont constatés; au 
titre du deuxième semestre 1953, .les avancements 
d'échelon des administrateurs en chef, administra­
teur,s et administrateurs adjoints de la France d'outre­
mer dont les nolllS suivent: 

.. .. '" . ... ... ... ......~ 

" 

2050 30 ._..__.." 

50 20... 30 

" 

. 50 20 30
·1 1 1 ,1 

III. - Au 3u échelon du grade d'administrateur. 
lVI.M. , . . 

Mermet (Philippe), pour compter du 1er août, 
1953 lRawels {!our "services militaires conservés: 
néant). . ", 

IV. - Au ~o échelon du grade d':ailmini.strateur. 
M.M. . '" .• ... ' 

Bosc (Pierre), pour ,compter du 28 septembre 
1953 (Rappels pour services militaires oon-, 

, servés: néant). 
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V. 	 - Au 40 échelon du grade d'adminlstrateur­
adjoint 

M.M.',. 
Alexandre (Pierfe), pour compte!' du 1'" août 

1953 (Rappels pour services militaires eon~ 
sCl'Vés: néant). 

. 	. . . 
VI - Au. 3" échelon du (J,rade d'admil1i.,crateur­

. adjoint 

M.M. 	 , . 
Mans)' (Jean-Paul), pOUl' compter du 14 juillet 

1953 (Rappels pour services militaires con­
servés: néaut). 

~ ~.. 	 . . . . . . . . .' . . . 

Promotion 

Par arrêté du Secrétaire d'Etat il la France d'Ou­
tre-Mer en date du 17 août 1953, sont nommés ou 
promus les Médecinse! Pharmaciens Africains dont 
les noms' suivent. 

Sont promus pour compter du 1er janvier 1953, 
tant au point dc vue de la solde que de l'ancienneté ; 

A - Médecins 
.. . . . . . . . . . . . . . ­
Au wade de Médecin .Africain Principal de 4c classe 

M.M. les Médecins Africains de 1re classe; 
Mikem 	 (Pierre) (rappels pOUl' sel'vices mili ­

taires consei'vés: néant). . 	. . . . . . . '. . 
d'Almeida (Julien) (l'appels pour service mili ­

taires conservés: 1 an 5 lnois 12 jours). 
~ 	 ~.. 	. . . . . . . . . . . . 

Sont pl"OlIIUS pour compter du 1er juillet 1953,: 
tant au point de vue de la solde que de l'ancienneté: 

A - lI::Iédècins 

Au gmde de Médecù, Africain de 1re classe 
. . 	. . . . . . . . . . . . . . ~ 

M.l\i. 	 les Médecins Africains de 2e classe ­
~. . ~ .. . . . . . . . '. . . . . 

Adj~magbO (Pau}) (l'''ppels pOUl' services mili­
taues conserves: neant). , 

, ." 	 . 

ACTES DU GOUVERNEMENT G/:INÉRAL 
DE L'A. O. F. 

COllgis bors cadres 

Par al'fêté du Haut COlllmissaire de la Républiquc 
Gouve!'ncur Génél'ul dc l'A.O.];'. en date du: 

31 aoilt 1953. Est résilié, pour compter du 6 
août _1953, date de son débarquement à Dakar, le 

contrat d'en!l;~ement, qUI a été consenti le 13 mai 
:1jl53. à M.M. Minvielle-Débat (René), Albertini (Pas­
quin) et Saenger (Edouard), agréés en qualité 'de 
greffiers stagiaires (Indice. local; 413-groupe IV) par 
alTêté du 7 mai 1953, et débarqués à Dakar, le 6 
août 1953 par les sis « Brazza » et « Djenné » ayant 
quitté Bordeaux, le 31 août 1953 et Marseille, le 30 
août 1953 sont placés, pour compter de la date du 
présent arrêté, clans la position de congé hors cadres 
et mis à la disposition du Commissaire de la République 
au TO!l;o, pour sel·vit·, le 1er il la Justice de paix il 
compétence étendue d'Anécho, et I.!s deux autres au 
Tribunal de 1re Instance de Lomé. 

Ri:v~c.tlon 

Pat' arrêté du Haut Commissaire de la République 
Gouverneu!' Général de l'A.O.F. en date .du ;, 

3 septembre 1953. - M. Mensah Emmanuel 
Commis Principal après 36 mois du Cadre Commun 
Sùpérieul' des Services Administratifs, Financiers et 
Comptables de l'A.O.F. est l'évoqué de ses fonctions 
avec suspension des droits à pension•. 

Le présent arrêté. prendra effet pour compter du 
lendemain de sa notification à l'intéressé. . 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Nominations 

Par décisions et anêtés du Commissaire de la Ré­
publique au 'l;'ogo : 

No 1297/D/CP. du: 
15 septembre 1953; - Le Médecin Capitaine·.Mon­

tangel'and, Médecin dcs Troupes de la France d'ou­
tre-mer en service à l'Hôpital de Lomé, est nommé 
Médecin Cbef de la Subdivision Sanitaire- de Palimé 
et Régisseur de la Caisse d'Avance, en remplacement 
du Médecin Commandant Miossee, affecté en A.O.F. 
(Soudan). 

N" 1323/D/CP. du: 
. 17 septembre 1953. - M. Leseanne Gérard, f 115_ 

pecteu!' dl' 2e classe des Eaux et FOl'êts du 'cadre 
général dc la France d'Outre-'Mel', Chef de la Cir­
conscrîptioll Forestière de Montag:ne) est rionlmé; 
cumulativement àvec ses fonctions actuelles, Chef de 
la. Circonscription Forestière du nord;. en remplace­
ment de M. Remaury Chades, ContrÔleul' .Pl'incipal dll 
cadre Commun Supérieur des Eaux et' FOl'ôts de 
l'A,O.F" en instance dc départ en .congé. 

M. Lescanne Gérard résidera à Sokodé. 
~~----------

No 672-53/CP. du; 
24 septembre 1953. - M. Ayadji Paul, agent de 

police JOUl"nalier, ancien utilitaire, est adnlÎs, pOUl" 
compte.· du premier octobre 1953, dans le cadre loeal 
des agents de police du Togo, en qualité de stagiaire' 

:i 
" 

1 
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et mis à ,la disposition 'dn Chef du Service de la 
Sûr"té a Lomé, en, remplacement numérique .de M. 
lV!iar;oll Kombaté, agent de police de 3e classe, dé­
cede. 

Rappels il l'ullvné
--' 

No 1285fDfCP. du : 
11 septembre 1953. - M. Sanvee Michcl, Moni­

teur adjoint de ,5e classe du cadre local de l'Enseigne­
ment Primaire du T9go, en disponibilité sans traite­
ment, est "appelé ù l'activité et remis à la disposition 
du Directeur de l'gnséignement pou,' compter du 15 
octobre '1953. 

N~ 653-53/CP. du : 

14 septembre 1953. - gst et demeure rapporté, 


l'arrêté nO 626-53/CP:' du 28 août, 1953 SUSPen­
daut de ses fonctions de M. Sogai Nicolas, agent de 
poliC{' de 3e classe du cadre local du Togo. 

Rappel d·an ..i ........ 


Nu 654-53jCP. du : 
14 scptembre 1953. _ L'arrêté nO 588-52JP. du 

22 juillet 1952, attribuant un rappel d'ancienneté 
pour service militaire à M. Ba!'atcqni Emmanuel est 
abrogé. ' 

. Là décision nO 1389-DjCP. du ,30 décembre, 1952, 
est annu1ée en ce qui concerne IVI. Bal'atequi Emma­
nuçl. 

Sont accordés, à M. Bat'atcqui Emmanuel, sUl'veil­
lant avant 18lnois du cadl'e local supérieur des Tra­
vaux Publics, les rappels et majoration d'ancienneté 
suivants: 

O!'donnanee du 1cr, septem­
brc 1945. 1 an 2 mois 29 jours 

Service actif légal 1 an 7 mois 

Soit, ' . " 2 anS 9 mois )19 jours. 
M. Baratequi ~3mlll"tnuel, surveillant aVatlt 18 mois 


qui ~onsel'vt' une ancienneté civile .d'un an, passe.à 

l'échelon après 36 mois pour ,compter, du 1er jatlvier 

1953 et eonservc une aucienneté de 1 an 9 mois et 

29 'jOUl'5 dans ledit échelon. ' 


N" 670-53jCP. du: 

24 septembre 195:1.' - Est acceptée, la démission 


de son c:mploi offerte par M., AtoboUll Célestin, mOlli­

teùr l'dJoint de 1re classe du cadre local d'agriculture 

du Top:o, pour compter du 11 juillct 1953. 


Révocation 

,1'\0 639-53jCP. du': 
9 septembre 1953. U. Ajavon- lVIiebel, moni­

'teUl' adjoint de 4- classe du Càdre local de 1'&seÎ­
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gnement Primaire d" Togo, condamné, le 2:fdé~em­
bre 1944, alors qu'il était .Îllfi!'mier, auxiliaii'e, à six 
mois d'emprisonnenlcll.t et à l'incapacité d'exercer 'à 
jamais aucun emploi public, porrI' abus de con fiance 
et vol de' médicamellts au préjudice du, Tcrl'Îtoire, 
puis le 10 avril 1952, à 2.400 franes, d'amende, pom' 
éollps ct blessures volontaires, est révoqué de' ses 
fonctions. 

Le p"éseut arrêté aur~ effet pour compter du len­
demain de la date de sa notification à l'intéressé, 

DIVERS 

Appel Q 'offres 

Par décisions' et arrêtés du Commissaire de la Ré. 
publique au Togo: 

No 1312 DjAK du : 
16 septembrè 1953. - M.JVL Galland, Hersolli 

,Joncs et Brière sont désip:né. pour faire padie de.la 
eommission des appels d'ofb'es de l'accord commercial 
franco-irlandais (T. 226) qui se réunira le 27 octobre 
1953. 

M.M. Souzay, Syriotis, Kalife et Moutou sont dési­
gués pour faire pal,tie de la commission des appels 

,d'nIfre, de l'accord commercial fl'anco-finlandais CT. 
227)qu~ se réunira le 27 octobre 1953. 

No 1299fDjAP. du: 
15 septembre 1953, -'M, Amenyo Aké II. .ché~ 

du canton d'Aképé (Cercle de Tsévié), est ,nommé 
président du Tribunal coutumicr dudit canton, , 

N" 673-53jAP. du : 
25 septembre 1953. J;JSt constatée la démission 

du Chef du canton de Baguida (Snbdivision de ,Lo­
mé), Adado San; pour compter du 10 septembre 1953. 

M. Adado Sani est nommé Cher hono!'aire du can­
ton dl' Baguida pOUl' compter du 10 septembre 19,j3~ 

N" 674-53jAP, du : 
25 septemb,'c 1953. - Est reconnue la 'désignation 

failé conformément aux rèp:les coutumières de M. 
Samedi Gassou en qualité de Régent du canton de 
Baguida. Cil remplacement de M. Adado Sani; Chef 
dudit canton, démissionnaire. ' 

L'indemnité annuelle de fonctions attribuée '" M, 
Sallledi Gassou est fixée il. 9.000 francs. 

Le présent ,arrêté au!'a effet pour compter dn 15 
septembre 1953. 

----- ­

No 675-53jAP.-du : 
25 septembre '1953. -'&t abrogé ,l'article premier, 

de l'arrêté, nU 159.51/AP. dn 5 mars 1951 pOI:tallt 

" , 

., 
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désignation ~es_ présidents des tribunaux coutumier!:? 
de Baguida et Aflao-SagbadQ • 


. M. Samedi Gassou,Régent du eanton de Baguida; 

est nommé Président du Tribunal Coutumier de 

Baguida, en rempla.cement de M. 'Adado Sani, dém:is­

sionnaire. 

Le présent arrêté aura effet pour compter de sa 
date publication. 

No 676-53/AP. du 
25 septembre 1953. ­

du canton de Baguida, 
eivil dudit canton, en 
,S~lli, démissionnaire. 

M. Samedi Gas~ou, Régent 
est nommé agent de l'Etat­
remplacement de M.' Adado 

RECTIFICATIF à. l'arrêté nO 576-53/IA dl1, 8 .aoilt 
1953 f.ixant la liste par ordre alPhabétique et par, 
centre ·.d'examen des candidats admis au C.E.P.E. 
(Session 1953). 

Au lieu de: 
10 ) ~. CENTRE DE LOME 

Centre de la Mission Catholique de Lomé'. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
270 ) - Ahrokoba Marie Akuavi, Candidate libre 

de Lomé 
... 

Lire: 

10 ) -. CENTRE D'i LOME 

Centre de la Mission Catholique de Lomé 
• • • o' _;. .. • • • • • ... . . • . . . . . 

270 ) - Atohoun A. Marie Akouavi, Candidate libre
de Lomé. 

Le: l'este sans challgemen t. 

latertilictions de séjour 

.\ 
NO 641-53/SG. du : 
9 septembre 1953. - Le séjour dans le Territoire 

du Togo placé sous la tutelle de la France, est interdit 
pendant une durée de dix ans .pour compter de.Ia date 

-d'expiration de: sa peine de prison, au nom~é ~oun­
tovo Vincent; détenu à la prison de Mango,. âgé de 27 
ans environ, né à Abomey (Dahomey) marié, un 
enfant,. se disant jamais condamné, ,fils de Hountovo 
et de Allavo Virginie, li'.D. 31.131/23.333," condamné 
pOUl' vol à einq ans de prison et à dix ans d'inter­
diction de. séjour par la Cour d'Appel d'Abidian' 
le 16 décembre 1952. 

Le ,séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
.tlitelle de la France est interdit pendant' une durée 
de dix ans pour 'compter de ln date d'eXpiration de sa 
peine de prison; au nommé, ,Amouzou Koumav;o, dé-' 

tenu à la. prison de ,Mango; âgé de 29 ans environ; 
né à Ségboroué (Cercle de Ouidah-Dahomey), celi­
ba~aire sans enfant, se disant jamais condamiIé, fils 
de feu Amouzou et de Ehloindé, F.D. 11)11/23.222,­
con~amné pOUl: vol à einq ans de p1'Ïson et dix. an:; 
d'interdiction de séjour pal' la Courd'Appel d'Abidjan 
le 16 décembre 1952. " 

Les iri.fl;a~tions au présent arrêté seront sanctionnées. 
conformément aux prescriptions. de l'article 45 du 
Code Pénal. 

NO 642-53/SG. du : 
9 septembre 1953.' - Le séjour dans le Territoit'e 

du Togo placé sous la tutelle de la France, est'interdit 
pendant une durée de cinq ans .pour compter .de la 
date d'expiration de sa peine de prison, au nommé 
Domingo Kossi Bernard, détenu à la prison de .Tsé,vÏél 
âgé de 25 ans environ, né à Secondi .(Gold-Coast), 
célibataire sans enfant, se disant. jamais condamné, 
fils' de Nicolas 'Domingo ,et de Afiavi, F .D. 11.121/ 
22.222, condamné pour escroquerie à trois aus de 
prison et cina- ans d'interdiction de séjour par le· 
Tribunal Correctionnel de Lomé le 27 juin 1951. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée ,de 
cinq ans pour compter de la date d'expiration de sa 
1;Ieine de _prison, ,au ,nommé Kokou Comlan, détenu 
à la prison de rsévié, âgé de 24 ans environ, né ft 
Secondi (Gold-Coast) célibataire sans ènfant, se disant ~ 
jamais ,condamné, fils de feu Kokou et de Houévi, 
F.D. 11.134/33.222, condamné' pour vol de bicy­
elette à un an de prison et cinq ails d'interdiction de 
séjour par le Tribun~l CorreCtionnel' de Lomé, le 
12 décembre 1952. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux .prescriptions de l'article 45 du 
Code Pénal. ' 

No 665-53/SG. du : , 
23 septembre 1953. - Le sejour dans le Territoire 

du Togo placé sous la tutelle de la France, ~st interdit 
pendant une durée de dix ans pour compter de la 
date d'eXpiration de sa peine' de ,prison" a11: ,nomnlé 
Moussé Lucien, détenu à la prison de Palimé, âgé de 
25 ans environ, '·né" à Agoué (Dahomey), célibataire 
sans enfant, se. disant jamais coqdamn'é, fils de 
Moussé et de Paula Bayi,' F.D. 11.111/22.222,. con~ 
damné .pour vol à cinq ans de réclusion et à dix ans 
d'interdiction de séjour pal' la Cour d'Assises du 
Togo le 25 avril 1950. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France, est interdit pendant une durée .. 
de deux ans pOUl" compter de la date d'expiration' de 
sa peine de prison, au nommé Egbeto Ameganvi, dé­
tenu à la prison de Pàlimé, âgé ~e 32 .ans environ, '. 
né à Zodjin (Gold-Coast),. célibataire sans enfnnt, 
se disant' jamnis condamné, fils de feu Egbeto et de 
Dansi, condamné pour vol .. dix huit mois de prison 

. et à deux ans-d'mterdiciton de séjow par le Tribunal". 
Correctionnel· de Lomé le 9 août 1952. - '1 

,--' 1- ---_._____..__.________ 0....'.!...~-_:. ~ -"-''--------_. ._-----_._---_._.- - - -,-'-:'._--'-', -' -------.:--- --- ::.._---- ._-- _.- - . 
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Le séjour dans le Territoire, du Togo placé sous la 
tutelle de la France, est interdit pendarit nne durée de 
cinq ans pour compter de la date d'expiration de sa 
pein~ "de prison,' au nommé Kouassi Jaeques Adri, 

'détenu à la prison d'Atakpamé, âgé de 27 ans en­
viron, ,né à Parahoué (Dahomey), fils de Kouassi 
et de feue Gnotcho, sans profession; célibataire, sans 
enfant, se disant jalPais condamné, F.O., 33.131/ 
53.232, condamné pour vol ù deux ans de prison et ù 
cinq ans' d'interdiction de séjour pal' le Tribunal, 
Correctionnel de Lomé le 20 février 1952. 

'Les infractions au présent alTêté seront sanctionnées, 
!,onformément . aux Il.rescrilltiOns de l'article 45 du 
Code Pénal. 

Libération cODditiolinellc: 

NO 643-53/SG. du : 
9 septembre 1953. - Le bénéficc de la libération 

conditionnelle. est accordée au nommé Bako Alidou 
dit Dongo, détenu à la prison civile de Lomé;, âgé 
de 40 ans environ, né, à Gaya (Niger) vers 1913, fils 
de "feu Bako et de Mémouna, marié, trois _.enfants. 
l'revendeur, sans domicile fixe, condarnné à cinq ans 
de prison et dix ans d'interdiction de séjour, frais et 
dépens pour vol, rupture de ban et détention d'al-' 
cool de traite. 
, Le nomm,é Bako Alidou dit Dongo 'est astreint ""­

quitter le Territoire du Togo placé sous la tutelle dc 
la France immédiatclncnt. après sa libération. 

MunitioDs de chat!iBc 

No 669-53/SG. du : 
24 septembre 1953. - L'autorisation d'ouverture 

à Nuatja, d'un dépôt privé de munitions de chasse 
(cartouches ct poudre) est accordée' li la Société 
CommerciaJe dé l'Ouest Africain (S.C.O.A.). 
. La quantité luaximum de cartouches l.lutorisé~ dans 

ce dépôt est fixée à 2.000 cartouches ct 100 kilos 
de poudre. 
, Chaq'ue sortie de cartouches de l'entrepôt de Lomé 
vers le dépôt de Nuatja devra être, autorisée par le 
Commissaire' de la République. L'Agent Géné,..1 de 
la ,S.C.O.A. en fera la demande' sur le timhre du 
Bureau du Secretariat Général. 

Les infractions aux dispositions· du présent arrêté 
seront sanc.tionnées pal' les pénalités prévues à l'article 
23 du déeret du 18 août 1922. ' 

Natura1isation 

Pal' 'déel'et en date du, 24 juillet 19.53 : 

. .. . . .'. . . . :; . . . . . . . . . . 
Art. 6. - Sout admis au statut métropolitain fran­

çais : ' 
\ . . . . . . . . .. . . . . /. . . 

Bossa (Maxime), 
00-00-25. - 17402X52 

. . . . . . 
Cove"Zogbodji 

98. 
(Dahomey); 

• • • >" 

" 

Permis de conduire 

No 1332/D/TP. du: 

18 septembre 1953. - Sont retirés à leu;,' titulaire :! 

Pour une durée de trois mois 

10 ) le permis de conduire n'" 4725, délivré à 
Cotonou, le 4 février 1953 au nommé Agosso,u: 
Akakpo Pierre, né à Aklakougan (Togo) en 19261 
domicilié à Lomé, Rue de Bè; 

2") - le permis de conduire nO 1749; délivl'é ù 
Lomé, le 3 avril 1950 au nommé Moussa Amadou, né 
'à Sokodé, en 1923, y domicilié, ,quartier Oénouré;, 

",
31l ) - le pertnis de conduire 'JtU 2111,. délivré .à 

Lomé, le 12 avril 19.52 au nommé Medzia Dokpo, né 
à Tsévié. en 1929, dOlnicilié à Palimé, quartierl 

Zongo; 

40 ) - le permis de conduire n" 203ï, délivré à 
Lomé, le 8 février 1952 au nOlUmé Kossigan Théo­
dore, né à Vihe N'Kougna, en 1925, domicilié à 

, Atakpamé; 

50) - le permis de conduire nO 718; délivré à 
Lomé, le 9 août 1937. au nommé Atsoutse Raphaël,. 
né à Agou, en 1912, domicilié' ù Sokodé, quartie~ 
Zoogo; " 

60 ) - le permis de conduire nO 1982, délivré à 
Lomé, le 3 décembre 1951 au nommé ,Kabienou Faoi 
né à Beva (Atakpamé), en 1924, y domicilié, quar-.. 

. tier· Djama; . 

70 ) - le permis de conduire nO 1873, délivré à 
Lomé, le 30 juillet 1951 au 'nommé Amuzu Antoinel 
né 'ù Tététou, en 1931, domicilié à Atakpamé, chez 
M. d'Almeida, Maison G.B. Ollivant; 

8°) - le ,permis de conduire nO 1788,' délivré à 
Lomé, le 9 mai 1951 au, nommé, Odjaha JKodjo, 
Godwin, né à Atakpamé, en 1924, y domicilié; 

90 ) - le p~rmis de conduire U O 1104, .délivré à 
Lomé, le 9 juillet 1947 au nommé Gu,inou, Gilbert, 
né à Baou. en 1921, demeurant à Sokodé; , 

100 ) - le permis de conduÎl:e nO 203i, délivré à 
Cotonou. le 27 juillet 1939 au nommé Kulcko Joseph! 
né à Lomé" en 1915, domici,lié à Anécho, rue Kaima;1 

'110 ) - le permis de conduire no' 2379, ,délivré à 
Lomé, le 9 février 1953 au nommé Hounkpe Ala-' 
madou, né à Porto-Séguro, en 1930, demeurant à 
Anécho; , 

120 ) - le permis de 'conduire nO 2868, délivré à 
Cotonou; le 26 juillet 1948 au' nommé Kossi Dokou, 
Romuald, né Dedomey (Atakpainé), en 1926,' y dolni-, 
ci~; , 

./ ... 
.' . -'--.....'.-•.. •..~c __•.• _ .. _."-"- . __ .•....;._ . __ • ___~_~ • ..:.... __ .:.. .• _--~~",---~:.{'_.':.,-_--'...::.__ .. 
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, 
130 ) - le per;nis de conduire nO 1415, délivl·é ,à. 

Lomé, le 8 décembre 1949 au nommé Amouzou 
Abbevi Nicolas, né à Atakpamé, en 1917, y demeu­
rant; . 

140) - le permis de conduire nO 1962, délivré à 
Lomé, le. 19 novembre 1951, au nommé BataIq.; 
Tchiguiri, né à Sara-Kawa, en' 1916, demeurant à 
Sokodé, qUaI·tier Didaoré; 

150 ) - le permis de conduire no 4566, délivré à 
Cotonou, le 7 novembre 1952 au nommé Sogbossi 
Kansé, né à Agomé-Glozou (Togo), cn 1925, demeu· 
rant à Anécho, quartier Adjido; ­

160), - le permis de conduit·c nO 2101, délivré. à 
Lomé, le 31 mars 1952 au nommé Edoh Théophile, 
né il Sokodé, en 1923, demeurant à Atakpamé;. 

170 ) - le permis de conduire nO 2377, délivré à 
Lomé, le 9 févl'Îel' 1953 an nOlllmé Salou Bossousi, 
né à Sazoué (Athiémé), ~u 1927, domicilié à Lomé; 
quartier. Gbadagokoudji; , 

,180 ) - le permis de couduire uo 2238, délivré il 
Lomé, le 29 ao.h 1952 au uommé Assi Agbeudji 
Léouard, ué il Akapé eu 1927, domicilié à Lomé, 
22, rue dé la Somme. ' 

POUl' une durée de six mois 

19°) - le permis de cJ)Ilduire nO 2230, délivré à 
Il Cotonou, le 24 jaiivier 1945 au nOlllmé Arnakoué 
Jean Djossouvi, né il Agokoué-Balemi (Dahomey), en 
1921, demeurant à Anéeho, q'uartiel' Adjido; 

200 ) - le perlllis de conduire UO 2878, déiivl'é à 
Cotonou, le 12 août 1948 au uommé Adoté Kodjo, 
né à Lokossa (Dahomey) en 1925, domicilié à ,Allé­
cha, quartier Dj?ssÎ; 

210 ) ~ le pemlis de coudui,." nO 930, délivré à 
Lomé, le 22 août 1940 au nommé Ahalohade, ué à 
Da.sazoumé (Dahomey) eu 1914, ,domicilié à Âta­
kpanlé~ quartier Lom'Nava; 

., 220 ), - le permis de couduÎl'C nO 2856" délivré Il 
. Cot{)UOU, le 17 juillet 1948 au uOlllmé Kpakpo Mathias 

Koffi,· né à Atakpamé, y domicilié; 

230 ) - le permis de conduire nO 1726, délivré à 
Cotonou, le 31 décembre 1934 au uommé .Radom te 
Adam, ué ù. Sokodé en 1913, demeuraut à Atakpamé; 
quartier Djaina, 

Pour une durée d'un an 

240 ) - .Je permis de eouduit'e UO 2301, délivl·é à 
Lomé, le 31 octobre 1952, au nommé Mama Salifou; 
né il Sokodé eu 1928, y domiciljé. 

Il est iutel'dit auX susnommés de eonduit'e 'des 
véhicules peudmtt les périodes de suspensiou même 
aeeompagués de pel'sonues titulaires des permis, de 
conduit'C. Les rééépissés de saisie des permis de cOll­
duire serout restitués immédiatement par les iuté­
rcssés au Commandau t du détachemeut de Gcudar­
merie de' leur 'cercle ,et adressés ,à la Direetiou des 
Travaux Publies et des Transports pOUl' êfrc joillts 
il leur dossier. 

A Fexpiratiou des périodes de .retrait 'chacuu des 
susIlOInmés et sur Jeu'r dernan'de pourra être . autorisé 
à subir à nouveau les examens en vue de l'obtention 
de permis de COUaUil'''. 

Produits pharmac~utiqueli 

Nu 652-53jSG. du: 
11. septembre 1953. - La Société [Jnitel Mrieli 

Compan) cst autol'Ïsée dans les eouditious fixées ,pal'. 
le. décret du 4 mai .1928 règlemelltant l'exercice de la 
pharmade au Togo et l'arrêté nO 6,50 du 15 noVem­
bre 1928, à tenir à Bassal"Î et à Bafilo (Cercle 'de 
Sokodé) un dépôt, de p,'oduits officiaux, 'de ,drogues 
simples lion toxiques et de spécialités ne renfcl'lltaut 
JlI,IS de médicaments soumis aux presériptiolls de l'ar­
ticle .17 du décret du 4 mai, 1928 ,.,.èglementant le 
commercc, la détention ct l'emploi des substances 
vénoopuses. 

Le dépôt de Bassari sera géré' pal' . M. Mable, 
Sébastieu, houtiquier à Bassari. ' 

.;
Le dépôt de Banlo Sera géré pal' M. Amidou, Dji­

brilou, Bontiquier à Bafilo. 
~ _--~..._ ... 

Nu 657-53/SG. du: 
16 septembre 1953. --' La Société Uuited Afdea 

CO,lllpauy cst autorisée dans les eonditious fixées ,pal' le 
décret du 4 mai 1924 règlementaut l'exercice de la 
pharlUaeie au Togo et l'arrêté uo,650.du 1,5 novem: 
bre 1928, à teuir à Tsévié (Cerele duclit) un dépôt 
de produits officiaux, dc drogues simples non toxiqucs 
et de spécialités ne l'cnfermant .pas de médicaments 
soumis aux prescriptious de l'artiele 17 du dééret du 
4 mai 1928 règlcmentaut le Commerce, la détention 
et l'emploi des substauccs véuéueuses. 

Le dépÔt de Tsévié sera géré' par M.Seddoh Ben 
Léopç;ld, 

.~-~ ..............._~ 


Nu 666-53jSG. du: 
23 septembre 1953. - La Société [Juited AMea 

Co,mpàny est autorisée daus lès .couditious fixéeS.p"r le 
décret du 4 mai 1924 règlelllentaut l'exerc.iee de la 
pharmacie au Togo et l'arrêté U" 650 du 15 novem- ~ 
bre 1928, à tenit' à Mango (Cercle du<;lit) deux dépôts ~ 
de produits officiaux, de drogues simples nou 'toxiques ",!' 

et de spécialités ne renfermaut pas de médicaments , 
soumis aux prescriptions de l'article 17 du déeret du 
4 mai 1928 règlementant le Commerce,'la déteutiou, 'i 
ct l'emploi des substRuees vénéneuses, 

Le dépôt de Mango (boutique nO 1) sera géré pllr 
M. Godwin Sosu. 

Le dépôt de Mango (boutique UO 2) SCI'a geré par 
M, Sam Fiawoo. 

-----~ 

NO 640-,53/SG. du: , 
9 septembre 1953. - ·Est autorisé; daus 'les eondi­

tious 'preserites par les' arrêtés miuistériéls des 29, 

, -­
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juillet .1916 .et 20 avril 1933, le transfert de Lomé au 
cimetière de Etables-surcMer (Côtes du Nord) des 
l'Cstes mortels de M. Le Flem Jean, décédé à Lomé 
(Togo) le 3 juin 1953. 

No .655-53jSG. du: 
15 septembre 1953. - L'autorisation d'exercer' en 

'Pratique .privée, en tant que chirurgien et ~ynécologie, 
·est accordée au Médecin-Lieutenant-Colonel des 
'Troupes d'Ouu'e-Mcr Lutrot, Jacques, Chirurgien des 
HÔpitaux Coloniaux, Médccin Chef 'de l'Hôpital de 
Lomé. 

COMMUNES-MIXTES D'ATAKPAMÉ 
. .. ET PAUMÉ 

No 14-53jCMA. du: 

31 août 1953. Les .taux des taxes additionnelles 
sont modifiés comme suit: 

SUI' impÔt personnel et 
taxes vicinales . '0,20 sans- modification 

Sur contribution foncière 0,20 Sans modification 
Sur patentes 0,20 sans modification 
Sur licences 0,20 au lieu de 0;10 
Sur taxe sur bicyclettes . 0,20 sans modification 
Sur ar.mes à feu . . . 0,20 sans modification 
Sur permis de chasse . ' 0,20 sans modification 
Il est institué une taxe additionnelle SUI' les taxes 

trimestrielles sur les véhicules dont le taux est fixé à 
0,20. 

Cés taxes additionnelles seront perçues' suivant les 
modalités 
1951. 

prévues "a.. l'article 566jAP. du 8 août 

No 6-53jCMP. du.: 

1« septembre 1953. - L'artic\e trois de l'arrêté 
n" 4-52jCM. et l'artiele deux de l'arrêté nO 14-52j 
CM. en date, des 4 - 24 janvier 1952 portant créatioll 
d'une taxe mensuelle' ét d'ull droit journalier acquis 
SUl' le marché de la Ville de PaUmé au profit du 
Budget communal sont abrogés et remplacés pai' les 
dispositions suivantes: 

Le prix de la location du marché couvert est fixé à 
125 francs par mois par 2 mètres canés. 

. Toute fraction supplémentaire' est comptée comme 
nnité. . 

Le droit journalier est fixé comme suit:' 
10 francs pal' étalage pour les mar'chandises ,d'im- ­

portation (tissu - tabac - parfumerie -_sucre ­
conserve - sel - article émaillé - quincaillerie ­
poiss,!u '-' volaille - restaurant sous paillott" , 
buvette de, vin de palme, et bière locale). . 

/ 

2 francs par étalage pour les produits Vlvflerg 
(igname - manioc - banane - mais - haricot - 1 .. 
légume - bois de chauffage et produits d'à!;saison­
nement). 

Le présent arrêté prendra effet pour compter dQ 
1er septembre 1953. 

PARTIE NCINOFFICIELLE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

Offi." des ch••g.. 

INSTRUCTION AUX INTERMEDIAIRES 
AVIS No 238 de l'office des chan~es relatif aux rela­

~ions financières entre la zO!,e franc et l'U.R.S./j. 
Le présent avis a pour objet de préciser, sur cer­

tains points, les conditions dans l'tsquelles· s'effec­
tuent les règlements entre la zone franc et l'U.R.S.S. 
étant entendu què demeurent applicables, dans les 
relations avec ce pays, toutes les ,dispositions des avis 
généraux auxquelles le présent texte n'apporte pas de 
modification. . 

La zone franc' comprend les territoires énumérés 
dans l'avis nO 170. L'instruction nO 91 est abrogée; 

1 Régime d.es comptes étrttn{J,e~s en (FMCS 


Guvens au nom de personnes résidant en 

U.R.S.S. 

'10 ) Les Intermédiaii'es Agréés peuvent ouvrir sur' 
leurs livres; dans les conditions fixées par l'avis 
nO 164, des comptes étrangers au nom de personries 
résidant en U.R.S.S.; 

20 ) Cts' comptes dénommés < eOIUptes étrangers 
soviétiques », fonctionnent dans les conditions défi-. 
nies par l'a'vis nO 164, modifié par l'avis nO 195 (1).'. 

li - Transferts à destination de l'U.R.S.S.. , 
10 ) Les InterI1!édia"ires agréés peuvent présenter à 

l'Office des Changes des demandes d'auto,risation de 
transfert à destination de l'U.R.S.S., pour des paie-' " 

mentsà faire par des résidents au profit de pers,onnes ,
résidant eu U.R.S.S., à la condition 'quc ces paie" 
ments aient lc cal'actère de paiements coul'ants; 

'20 ) Sont' considérées comme paiements cQurants 
les catégories de paiements qui figul'ent s,ur la . liste 
anl).exéc à l'avis nO 163. , ' , ' 

30 ) L'Officè des Changes· peut égaieIJlent :autorisel; 
après accord avec la banque d'Etat de l'U.R.S.S., le 
transfert à destination de l'U.R.S.S., du produit de 
la réalisation des biens possédés ,et de l'actif liquide 
des successions' recueillies' dans la zone' [l'anc pa~ 
des personnes. résidant en U.R.S:S.;' 

40 ) Toutes justifications doivent êtr~ .présentées li. 
l'Office des Changes à l'appui de chaquedemanlle 
d'autorisation. 

1) POUt 1. zone du franc CFt.' A vis n' ~93. 

. ,~ 

".-----~--~~_. -~ 



-, . 

' .. 
. JOURNAL. OFFICIEL DU, TERRlTOIRE DU TOGO708 Jer ~Mobl'e 1953' 

III - Ex6cution 'des tronsferts, 

Les transferts entre la zone franc et l'U.R.S.S. 
sont' ·faits en francs, exclusivement par -crédit ou dé­
bit, selon lc cas, du compte ouvert chez la Banque de 
France au noin de la banque d'Etat de l'U.R.S.S. 

IV - Dispositions. particùlièl'es. 

Les exportations de marchandises à destination de 
l'D.R.S.S. bénéficient du régime des comptes expor­
tations-frais .accessoir~s (comptes E,F.Ac.) dans les, 
conditions fixées en la matière par les avis de l'Office 
des Changes; ­

INSTRUCTION AUX INTEHMEDIAIRES 

'AVIS No 239 de l'Office des Changes relatif aux 
relations financières entre la zOne franc et Israël. 

Le présent avis :a pour objet de préciser, sur c~r­
tains points, les çonditions dans lesquelles s'effec­
'tuent les règlements entre ·Ia zone franc et Israël, 
étant' entendu que demeurent applicables, dans les 
relations av:ec ce pays, toutes les- dispositions des avis 
généraux auxquclles lc présent texte h'apporte pas de 
modification. 

La zone franc CInprend les territoires'· énunlérés 
dans l'avis nO 170. 

1 - Régime des comptes' étwngers' en francs 
ouverts au nom de !Jersonnes résidant en Israël; . 

'10 ) ,Les inter~édiail'es ...agréés ,peuvent ouvrir sur 
.leurs livres. ,dans ...les conditions ~fixées nar l'avis n~ 
164, descoillptes. ét~angèi'sau nom de p';:sonnes rési­
,dant en Israël; 

. 20 ) Ces comptes, dénommés «comptes. étl'angel'~ 
. israëliens », fonctionnent dans les conditions définies 
par l'avis nO 164, modifié par l'avis n~ 195 (1). 

Jj '- Transferts à destination d' Israël 

. 10 ) Les intermédiaires agréés peuvent présentel: à 
-l'Office des Changes des demandes d'autorisation de 
transfert à destination d'Israël pour les paiements à 
faire par des résidents au profit de personnes rési­
dant en Israël, îi la condition que ces paiements aient 
le cai'actère de paiements courants; 

.20 ) Sont considérées comme paiements courants les 
catégories de paiements qui figurent sur la listean"-e­
xée il: l'avis )10 163;, . 
, 30 ) Toutes justifications doivent être pl;ésentées' il 
l'Office des Changes il l'appui de ehaque demande 
d~autorisation. 

III - Exécution des transferts 

'Les' transferts entre la zone' fr~c et Israël sont 
faits en francs, exclusivement par crédit ou' débit, se-: 
Ion le cas, du compte ouvert chez la Banque de France 
au nom de la Banque Leumi le Israël. 

1) Pour la zone du hanc CFP.o Avis nQ 193. 

. IV - Dispositions particulières" 
.~

.' Les exp'ortations de m'Il'chandises à destinàtioœ ., 
,d'Israël bénéficient. du régime des comptes' exporta- '.1 
tions - frais accessoires (comptes RF.Ac. y' dans les.- '~ 
conditions fixées en la inatière par les avis de l'Office.' J 
d,CS Changes. .~ 

.~ 
' ..~ 

Nécrologie -~ 
..." ,;,

Le Gouverneur de la France d'Outre-Mer,"Commis~· ',' 
saire de la République au Togo a Ic regret de fairc· .~ 
part du déc.ès de l'Agent de Police de' 3e classe dll' .j 
cadre local du Togo Miarou Kornbaté; survenu. à .. j 
Dapango le 18 septembre 1953. 

SOCIETE OUEST AFRICAINE d'ENTREPRISES MAlllTIMES 
iSodété à Responsabilité Limitée au CaPital 

de 30,000,000 de F, eFA ~ 
Siège Social à DOUAL!l - Cmneroun N.. C, nO 423 B '~ 

:] 
- absorbée par: la 

-~ 
_soclm OUEST AFRICAINE d'ENTREPRISES MARITIMES (A; E. F.), 

Société' Anonyme au CajJital de 12_000.000 de Frs; CF~) ~ 
Siège Social à PORT-.GENTIL -- Gabon N. C.n' 99 B. 

Deuxième Insertion 

Suiyant acte sous seings privés en ,date à Pnrt-- ~ " 
G€ntiI du 20 juin 1953, enregistré à Port-G€ntil le',) 
17 août 1953, V:olnme nO 24, FoUo nO 100, Case 962y 

et suivant procès-verbal de '1'Assemblée à caractère' • 
oonstitutü réunie le 16' août 1953, :1 
-la Soci~té Ouest Africaine d'Entœprises Mari'.j 

limes (A,E:F.) Société. Anonyme au Capital de' ~ 
12,000.0010 de Francs CFA, dont le siège est: à Pürtc. .,,ç
Gentil (Gabon) lequel p.l'Dcès-verbal a été enregistré' 
à P.ort-Gûntil le 17' août 1953, Volume nO 24; Folio, :) 
99, Case 961, . ',; 

- la Société Ouest Africaine d'Entreprises Mario.. j 
Urnes, Société à responsabilité linlitée an Capital de' " 
30 millions de francs CFA dont' le siège est à Douala. } 
a· apporté à la Société Onest Africaine d'Entreprises. " 
Maritimes (A:E.l'.), 'J 
un fonds de oommerce exploité à': 

:'1, 

.~ 
..:.. Douala sous le numém 423B <;, 
- Dakar 2931 B i 
- C{)nakry 1278 " 

1 
- Abidjan Grand-Bassam 1589' 'jj- Lomé 185 \ 
- Cotonou 755 é1,- Pointe-Noire 73B 

~ - Brazzaville 215B 1: 

:- Pa~is Seine 369,515 B· ',l 
CeL apport a été effectué moyennant l'attribnliOl~ .~ 

d'actions créées par la Société Ouest Africaine d'En- .1 
.treprises Maritimes. (A.E.F.) à titre d'augmentation -" 
de capital, et la prise en charge par celle-ci dl1 passif} 

, de la Société Ouest Africaine d'Entreprises Maritimes_ '.,J 

'': 
.'.!.; 
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Les créanciers' de la SoèiétéOuest Africaine d'En- ~ 
"trepdses Maritimes out, à complet·· de la présen­
.te pUl:llication, Un délai de 10 jours pour IaÎl"è 
pppnsitiOli .au Siè!1C de la Société Ouest Afri­
·caine d'Enh-eprises Maritimes (A.E.F.) à Port-Gentil . 
-où domicile ,est élu, et )ln délai de 15 jours pour 
.déèIarer .leurs créanccs àux Greffes des Tribunaux de 
Douala, Dakar, Gonllkry, Abidjan, Lomé, Golonon, 
;Pointe-Noire, Brazzaville et Paris. 

:Pour de.uxième insertion,. 
Le Conseil d'Administration de la 

.. 'Sociét" Ouest Africaine d'Eutreprises Maritim~s 

(A.E.F.) 

:SOCIETE -OUEST AFRICAINE d'ENTREPRISES MARITIMES (A. E. F.) 

Société Anonyme ~u Copi/à! de 98)6().OOO,Frs C. f_ A. 


Siège Social: PORT-GENTIL (Gaboll) 

R. C. 99 B. 


Modification de la Raison Sociale 

Trallsfer/du Siège Social 

Modifications aux statuts 

Aux t~mes d'une Assemblée I(énéralè extraor­
. .dinaire du 8 Septembre 1953, les ,aeti(lnnaires de la 
.société Ouest Mdcaine d'Entreprises Mal'Îtimes. 
,(A.E.F.) ont modifié. les artieles 2, 3, 4; 9, 22, 31; 
·et 46,· et suppdmé les articles 52 et 53 des statuts; 
<ces derniers étant devenus sanS objet. 

-, . 
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A la suite de ces modifications.: 
Il est ajouté à l'obJet social,: .toutes opérations de 

représentation des lignes aériennes. 
La ,raison sociale est désormais: 

« Société Ouest Afi'icaine d'Entreprises Maritimes ;. 
Le Sièl(e Social est transféré li DQuala (Cameroùn) 
L'interdiction de voter par procur~tion dans'. le 

Conseil d'Administration est supprimée. 
Les convocations aux assemblées générales sont. 

faites seize jours au moins à l'avance pal' un aVis 
inséré dans l'un des journaux d'annonces lél(ales du 
lieu du siège social ou par lettres recommandées avee 
accusé de réception. 

Le montant de l'intérêt statutaire est porté de. 
5o~o. à 60;0 à dater de l'exercice en cours. . 

Un procès-verbal' de ladite assemblée I(énérale a 
été emcl(istré à Port-Gentil le 9 septembre .1953, -. " 
Volume nO 25, Folio nO 12, Case nO 119, et deux 
eopies du procès-verbal de l'Assemblée I(énérale ont 
été déposées au' Greffe du Tribunal, le 10 septembre 
1953.' . 

Le 11 septembre 1953. 
Pour éxtrait et Mention . 

Le Président-Directeùr Général 
R. DEKONINK. 

'DECLARATION D'ASSOCIATION 

Titre de l'Association: Tennis Club d'Anécho. 

(T.C.A.) 

. Date de la déclaration: 1°c juin 1953. 


But: Pratique de l'athléti&me et du Lawn-Tennis, 

Siège social: Anécho. 


\.IM~IMI9lIE DE L'I!CoLE PROPESSlONNEllE M.-_C. LOMe-TOoo 
DEPOT LEGAL N° 216 

' .. 
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